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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Depuis 2002, et dans le cadre de la mise en îuvre de la LOPSI (2002-2007), les résultats obtenus 

en matière de sécurité sont importants. De 2002 à 2007, le nombre de faits constatés par la police et 

la gendarmerie nationale a diminué de 12,8 % soit 500 000 victimes de moins, et la délinquance de 

proximité a diminué de 29,6 %. Lôins®curit®, qui sô®tait fortement aggrav®e entre 1981 et 2001, a 

ainsi régressé au cours des cinq dernières années. 

Pour autant, la s®curit® demeure lôune des pr®occupations majeures de nos concitoyens. La 

pr®paration dôune nouvelle loi dôorientation et de programmation pour la performance de la sécurité 

figure ¨ ce titre parmi les objectifs fix®s par le Pr®sident de la R®publique au ministre de lôint®rieur, 

de lôoutre-mer et des collectivités territoriales dans sa lettre de mission. 

Le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale acte la fin du clivage traditionnel entre sécurité 

intérieure et sécurité extérieure. Il dépasse le cadre strict des questions de défense. Il élargit la 

réflexion à une sécurité nationale qui intègre désormais des dimensions importantes de la politique 

de sécurité intérieure.  

Le Livre blanc a ®galement mis en exergue la n®cessit® dôune politique dôanticipation constamment 

actualisée pour renforcer la lutte contre les menaces dans un environnement complexe, incertain et 

toujours plus instable. Les menaces naturelles sont à ce titre prises en compte. 

En cons®quence, la nouvelle loi dôorientation et de programmation nôest plus limit®e ¨ la police et la 

gendarmerie nationale ; elle intègre aussi la sécurité civile. 
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Le Livre blanc a ainsi confort® la responsabilit® du minist¯re de lôint®rieur dans la pr®paration et 

lôex®cution des politiques de s®curit® int®rieure et de s®curit® civile qui concourent ¨ la s®curit® 

nationale. 

La nouvelle loi dôorientation et de programmation doit donc permettre au minist¯re de lôint®rieur de 

renforcer ses capacit®s dans lôanticipation, la pr®vention, la protection, la lutte et lôintervention 

contre les menaces et les risques susceptibles de porter atteinte aux institutions, à la cohésion 

nationale, à lôordre public, aux personnes et aux biens, aux installations et ressources dôint®r°t 

général sur le territoire de la République. 

Plus précisément, les objectifs opérationnels prioritaires définis pour les années 2009-2013 

concernent : 

ï les menaces terroristes qui portent atteinte aux principes fondateurs de la R®publique, ¨ lôint®grit® 

du territoire national et aux intérêts supérieurs du pays ; 

ï les mouvements et actes qui nuisent ¨ la coh®sion nationale, quôil sôagisse des diff®rentes formes 

de radicalisation favorables au d®veloppement de la x®nophobie, du racisme et de lôantis®mitisme 

ou aux trafics et violences urbaines qui menacent la tranquillité de quartiers et de leurs habitants ; 

ï la criminalité organisée, notamment celle favorisée par les développements technologiques 

(cybercriminalit®), et lô®volution des rapports g®ostrat®giques (trafics de mati¯res ¨ haute valeur 

marchande, émigration irrégulière et clandestine, flux économiques souterrains) ; 

ï les violences infra-familiales ; 

ï la délinquance routière ; 

ï les crises de santé publique ou environnementales. 

La mise en îuvre de ces objectifs conduira le minist¯re de lôint®rieur ¨ une ®volution souvent 

majeure de son organisation et de ses moyens. ê cet ®gard, m®ritent dô°tre soulign®es les 

conséquences des nouvelles missions outre-mer du ministère à compter de 2012, du fait des retraits, 

proposés par le Livre blanc et retenus par la loi de programmation militaire, des trois armées. Ces 

missions, exercées en priorité par la gendarmerie nationale et la sécurité civile, doivent assurer la 

m°me protection quôant®rieurement aux territoires et populations outre-mer. 

Sans attendre la mise en îuvre de la loi dôorientation et de programmation, le minist¯re de 

lôint®rieur a, depuis le printemps 2007, fait évoluer son organisation. Ont ainsi été créées la 

direction centrale du renseignement intérieur, la délégation à la prospective et à la stratégie, ainsi 

que la direction de la planification de sécurité nationale. 

La r®forme de lôINHES a ®t® engag®e dans le cadre g®n®ral de la r®organisation des instituts dô®tude 

et de recherche visant ¨ apporter davantage de mutualisation et donc dôefficacit® ¨ la recherche 

stratégique gouvernementale. Un conseil économique et scientifique de la sécurité a été créé pour 

apporter, conformément aux recommandations du Livre blanc, une expertise transversale, globale et 

ind®pendante au ministre de lôint®rieur. 

Lôint®gration de la gendarmerie nationale au minist¯re de lôint®rieur, de lôoutre-mer et des 

collectivités territoriales, effective depuis le 1er janvier 2009, parachève cette réorganisation. Cette 

int®gration ne met en cause ni le statut ni les missions militaires de lôarme, qui sont confirm®s par la 

loi sur la gendarmerie nationale. Elle complète le mouvement engagé en 2002, lorsque la 

gendarmerie nationale avait ®t® plac®e sous la responsabilit® du minist¯re de lôint®rieur, pour 

lôexercice de ses missions de s®curit® int®rieure. 

Lôint®gration de la gendarmerie nationale au minist¯re de lôint®rieur, de lôoutre-mer et des 

collectivit®s territoriales correspond ainsi au souci de coh®rence et dôefficience dans la politique 

publique de sécurité intérieure. Dans le respect des spécificités propres à la police et la gendarmerie, 

elle offre au minist¯re ainsi quô¨ chacune des forces de nouvelles perspectives dans lôexercice de 

leurs missions et de leur performance. 
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Les missions du minist¯re de lôint®rieur, de lôoutre-mer et des collectivités territoriales relèvent du 

noyau-dur des responsabilités étatiques. Pour autant, la politique de sécurité intérieure ne saurait 

sôexon®rer dôune obligation, continue et dynamique, de performance. 

Cette obligation refl¯te les contraintes qui p¯sent sur les finances publiques du pays. Elle sôinscrit 

dans le cadre des objectifs quantitatifs fixés en 2007 aux forces de sécurité intérieure (diminution en 

deux ans de 5 % de la délinquance générale et de 10 % de la délinquance de proximité). Elle traduit 

le service public que rendent ces forces à la population, tout particulièrement aux victimes. 

Lôam®lioration de leur accueil, comme celui des autres usagers, et le soutien qui leur est apporté 

doivent constituer des priorités permanentes pour les policiers et les gendarmes. Tant que le taux 

dô®lucidation nôaura pas d®pass® 50 %, délinquants et criminels b®n®ficieront de fait dôun avantage 

par rapport aux victimes. 

Tel que détaillée dans le rapport sur les moyens de la LOPPSI (annexe), cette recherche de 

performance contribue in fine à mieux définir les responsabilités de tous les acteurs participant à la 

politique nationale : collectivités territoriales (notamment à travers les polices municipales et les 

services d®partementaux dôincendie et de secours) ; entreprises de surveillance, de gardiennage et 

de transports de fonds ; agents privés de recherche ; acteurs du secteur de lôç intelligence 

économique ». 

La s®curit® int®rieure ne peut plus ni commencer ni sôachever aux fronti¯res de la m®tropole et des 

territoires ultra-marins. La continuité de fait entre sécurité intérieure et sécurité extérieure mise en 

avant par le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale a formalisé une réalité connue depuis 

de nombreuses années par les praticiens de la lutte anti-terroriste.  

Cet effacement des fronti¯res et lôinternationalisation quôelle entraine pour les forces de sécurité 

int®rieure ne se limitent pas dôailleurs ¨ la lutte anti-terroriste. Sans pr®tendre ¨ lôexhaustivit®, des 

caractéristiques comparables se retrouvent en matière de cybercriminalité, des principaux trafics en 

particulier de drogue, des risques naturels et environnementaux, de lôing®rence ®conomique 

susceptible de nuire aux entreprises et aux centres de recherche nationaux, ainsi que dôimmigration 

clandestine. 

Dans ces diff®rents domaines, la pr®sente loi dôorientation et de programmation conduira les forces 

de sécurité intérieure à développer leurs actions internationales et leur coopération avec leurs 

partenaires ®trangers, ¨ lôinstar de la cr®ation, en 2007, du Centre maritime dôanalyse et 

dôorganisation-stupéfiants (MAOC-N) à Lisbonne et du Centre commun de lutte anti-drogue en 

Méditerranée (CECLADM) contre les filières de trafic de drogues en Méditerranée. À ce titre, 

peuvent être cités : 

ï la cr®ation dôune base de donn®es contre la menace NRBC aupr¯s dôEuropol ; 

ï la cr®ation et lôh®bergement ¨ Europol dôune plate-forme européenne contre la cybercriminalité, 

centralisant et explicitant les informations fournies par les plates-formes nationales ; 

ï la promotion dôune assistance mutuelle europ®enne en mati¯re de s®curit® civile, de nature à 

renforcer le mécanisme actuel de soutien par un système garantissant la couverture des principaux 

risques et structurant lôemploi de moyens projetables ¨ court terme. 

Au-del¨ de ces actions, lôengagement europ®en et international de la politique de s®curité intérieure 

sera assuré par : 

ï une présence accrue dans la gouvernance européenne des questions de sécurité : participation 

renforcée dans les agences (Europol, Frontex, Cepol) et les mécanismes de coopération ; la 

promotion dôinstruments juridiques adaptés à la coopération transfrontalière, en particulier dans les 

d®partements et collectivit®s dôoutre-mer (DOM-COM) ; 

ï une réorganisation du réseau des attachés de sécurité intérieure au profit des pays identifiés 

comme prioritaires, prévoyant la mise en place de coordonnateurs régionaux et de plates-formes de 

coopération avec nos principaux partenaires européens ; 



ï une internationalisation des carrières et des systèmes de formation, à la fois pour apporter, en 

particulier aux cadres de la police, de la gendarmerie et de la sécurité civile, un complément 

dôexp®rience professionnelle et pour accueillir dans nos ®coles, jusquô¨ 20 % dô®l¯ves venant des 

pays représentant des enjeux géostratégiques pour la France. 

Enfin, la politique mise en îuvre par le minist¯re de lôint®rieur, de lôoutre-mer et des collectivités 

territoriales ¨ lôoccasion de la pr®sente loi de programmation et dôorientation ne saurait ignorer les 

enjeux que représentent les marchés étrangers de la sécurité intérieure pour les entreprises 

françaises. Ces marchés, étatiques ou privés selon les pays, représentent une réalité économique et 

commerciale croissante. La responsabilit® du minist¯re et de ses services est dôexaminer les 

modalités susceptibles de favoriser la pénétration de ces marchés par les entreprises françaises. 

La n®cessit® dôoffrir aux Fran­ais une protection toujours plus importante, dans un environnement 

de plus en plus complexe et instable, justifie la nouvelle loi dôorientation et de programmation pour 

les cinq prochaines années (2009-2013). 

***  

Le chapitre Ier concerne les objectifs et les moyens de la politique de la sécurité intérieure.  

Lôarticle 1er approuve le rapport sur les objectifs et les moyens de la police, de la gendarmerie et de 

la sécurité civile annexé au projet de loi. Ce rapport d®crit les modalit®s dôemploi, au sein des 

missions « sécurité » et « sécurité civile », des enveloppes de moyens supplémentaires ouvertes 

chaque année entre 2009 et 2013. 

Le chapitre II  comporte les dispositions relatives à la lutte contre la cybercriminalité. 

Lôarticle 2 cr®e lôincrimination dôutilisation frauduleuse de donn®es ¨ caract¯re personnel de tiers 

sur un réseau de télécommunication. 

Le nouvel article 222-16-1 du code p®nal r®prime lôutilisation malveillante, dans le cadre des 

communications ®lectroniques, de lôidentit® dôautrui ou de toute autre donn®e personnelle, en vue 

de troubler sa tranquillité ou de porter atteinte à son honneur ou à sa considération. Il sanctionne ces 

comportements, sur le modèle des appels téléphoniques malveillants, dôune peine dôun an 

dôemprisonnement et de 15 000 ú dôamende. 

Lôarticle 3 aggrave les sanctions de certains délits de contrefaçon. Les infractions concernant les 

chèques et les cartes de paiement commises en bande organisée seront punies de dix ans 

dôemprisonnement et 1 Mú dôamende. Les peines relatives ¨ certains d®lits pr®vus par le code de la 

propriété intellectuelle et commis par la communication au public en ligne, sont alignées sur celles 

déjà applicables lorsque le délit est commis en bande organisée (cinq ans dôemprisonnement et 

500 000 ú dôamende). 

Lôarticle 4 protège les internautes contre les images de pornographie enfantine. Le nombre 

dôimages de pornographie enfantine diffus®es sur Internet est en augmentation constante depuis 

plusieurs ann®es. La communaut® internationale sôest progressivement mobilis®e pour lutter contre 

ce phénomène préoccupant. 

La France est aujourdôhui dot®e dôun dispositif l®gislatif sanctionnant lôensemble des 

comportements délictuels, tels que la production dôimages p®dophiles, leur consultation habituelle, 

leur détention, leur enregistrement, ou encore leur diffusion. 

Lôactivit® r®pressive des services dôenqu°te, notamment des offices sp®cialis®s pour la r®pression 

des violences aux personnes (OCRVP) et de lutte contre la criminalité liée aux technologies de 

lôinformation et de la communication (OCLCTIC), sôest ®galement renforc®e. 

Lorsque les images ou représentations de mineurs à caractère pornographique sont hébergées en 

France, la législation permet actuellement au juge civil dôimposer ¨ lôh®bergeur la suppression du 

contenu ou la fermeture du site. 
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Toutefois, la plupart des images de pornographie enfantine diffusées sur internet le sont via des sites 

h®berg®s hors de France. Côest pourquoi de nombreuses démocraties voisines se sont dotées de 

dispositifs techniques permettant de bloquer lôacc¯s ¨ ces sites depuis leur territoire national. Côest 

le cas du Danemark, de la Grande-Bretagne, de la Norvège, des Pays-Bas et de la Suède.  

LôOCRVP, assist® de lôOCLCTIC, assure le suivi et la transposition en France du projet de blocage 

des tentatives dôacc¯s aux sites qui diffusent des images et repr®sentations de mineur ¨ caract¯re 

pornographique (Cospol Internet Related Child Abusive Material Project). Chaque pays adhérent de 

ce projet sôest engag® ¨ convaincre les fournisseurs dôacc¯s ¨ Internet (FAI) de mettre en place, sur 

leur réseau, un logiciel visant à empêcher toute connexion à des sites à caractère pédophiles 

répertoriés par les services de police. 

Conform®ment ¨ lôengagement de la ministre de lôint®rieur, le pr®sent projet dôarticle met ¨ la 

charge des fournisseurs dôacc¯s ¨ Internet lôobligation dôemp°cher lôacc¯s des utilisateurs aux 

contenus illicites. La liste des sites dont il convient dôinterdire lôacc¯s leur sera communiqu®e sous 

la forme dôun arr°t® du ministre de lôint®rieur. En pratique, lôOCLCTIC transmettra au FAI les 

données utiles par voie dématérialisée. Les FAI auront le libre choix des technologies de blocage 

selon leurs infrastructures.  

Un d®cret viendra pr®ciser les modalit®s dôapplication de ce texte dont lô®conomie g®n®rale a ®t® 

définie en concertation avec le Forum des droits sur lôInternet (association de la loi de 1901 

compos®e notamment de juristes, de parlementaires, dôutilisateurs et de fournisseurs dôacc¯s ¨ 

Internet). 

Le chapitre III  adapte les moyens dôenqu°te aux nouvelles technologies. 

Les articles 5, 6, 7 et 8 prévoient la possibilité pour les services de police, en dehors du cadre des 

procédures de recherche des causes de la mort et de disparition suspecte, de procéder à des 

investigations techniques et scientifiques sur des cadavres anonymes afin de permettre leur 

identification et de r®pondre ainsi ¨ lôattente des familles. 

Il sera d®sormais sursis ¨ lôinhumation dôun cadavre non identifi® afin de proc®der, sous lôautorit® 

du procureur de la R®publique, au recueil des indices scientifiques (®l®ments dôodontologie, 

empreintes digitales et g®n®tiques) permettant lôidentification du d®funt avant son inhumation. Cette 

identification se fera en particulier par comparaison avec les données contenues dans le fichier 

national des empreintes génétiques (FNAEG), le fichier automatisé des empreintes digitales 

(FAED) et le fichier des personnes recherchées (FPR). 

Lôarticle 9 simplifie les proc®dures dôalimentation du fichier national automatis® des empreintes 

génétiques (FNAEG) pour que les agents du corps des personnels scientifiques de la police 

nationale puissent procéder, sous le contrôle des officiers de police judiciaire, aux opérations de 

v®rification, de pr®l¯vement et dôenregistrement. 

Les articles 10 et 11 codifient et adaptent le cadre l®gal des fichiers dôant®c®dents et dôanalyse 

sérielle. 

Dôun point de vue formel, ces articles proc¯dent ¨ la codification, dans le code de procédure pénale, 

des articles 21, 21-1 et du I de lôarticle 23 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité 

intérieure (LSI). Est ainsi créé un chapitre exclusivement réservé aux fichiers de police judiciaire. 

La dispersion du droit des fichiers est donc réduite. 

Sur le fond, lôarticle 21 de la LSI permet aujourdôhui dôenregistrer des donn®es ¨ caract¯re 

personnel sur les auteurs, complices et victimes dôune infraction p®nale, ¨ lôexclusion des victimes 

des procédures judiciaires de recherche des causes de la mort et de disparition inquiétante des 

articles 74 et 74-1 du code de proc®dure p®nale. Le projet de loi propose lô®largissement du champ 

des donn®es collect®es pour les fichiers dôant®c®dent aux victimes dans les proc®dures de recherche 

des causes de la mort et de disparition inquiétante. 

Lôarticle 21-1 de la LSI permet de mettre en îuvre des traitements automatis®s de donn®es ¨ 

Commentaire [5]: <!--<span 

style="font-family: 'Times New Roman'; 

font-size: 14pt">&#339;</span>--> 



caractère personnel collectées au cours des enquêtes judiciaires et concernant : 

ï tout crime ou délit portant atteinte aux personnes punis de plus de cinq ans dôemprisonnement ; 

ï tout crime ou délit portant atteinte aux biens et punis de plus de sept ans dôemprisonnement.  

Ces seuils de peine correspondent à des délits aggravés. Or, la sérialité se trouve essentiellement 

pr®sente dans la petite et moyenne d®linquance de masse qui est constitu®e des d®lits dôatteinte aux 

biens et aux personnes, r®prim®s de peines dôemprisonnement inf®rieures ¨ ces seuils de cinq et 

sept ans. Lôobjectif poursuivi par le projet de loi est dô®tendre lôutilisation des fichiers de police 

judiciaire à la lutte contre la délinquance la plus nombreuse et la plus répétée pour permettre aux 

officiers de police judiciaire de bénéficier des nouvelles capacités de rapprochement et de 

traitement de la s®rialit®. La LOPPSI propose donc dôabaisser les seuils de peines ¨ la dur®e de 

cinq ann®es dôemprisonnement, toutes infractions confondues (atteintes aux biens et aux 

personnes).  

Ces modifications sont accompagn®es dôun renforcement des garanties puisque corrélativement et 

afin de respecter les équilibres constitutionnels, est créé un magistrat référent qui sera en charge du 

contr¹le des fichiers dôant®c®dents et dôanalyse s®rielle. 

Les articles 12, 13, 14, 15 et 16 am®liorent les proc®dures dôenregistrement et de contrôle des 

d®linquants sexuels enregistr®s au fichier national automatis® des auteurs dôinfractions sexuelles ou 

violentes (FIJAIS). 

Ce fichier, créé par la loi du 9 mars 2004, a pour finalité de prévenir le renouvellement des 

infractions de nature sexuelle ou violente et de faciliter lôidentification de leurs auteurs. Gr©ce aux 

informations enregistr®es, et notamment ¨ lôidentit® des personnes inscrites et ¨ leurs adresses, ce 

fichier contribue ¨ la localisation rapide des auteurs dôinfraction à caractère sexuel, au contrôle par 

les pr®fectures de lôacc¯s des int®ress®s ¨ des professions ¨ risque et enfin au suivi post-sentenciel. 

Lôarticle am®liore la rapidit® de mise ¨ jour du fichier, en ®largit lôacc¯s, notamment au greffe des 

établissements pénitentiaires, et prévoit des sanctions en cas de méconnaissance de ses obligations 

par la personne inscrite. 

Les articles 17 et 18 am®nagent le r®gime juridique de la vid®oprotection. Il sôagit de favoriser la 

réalisation du plan de triplement des caméras installées sur le territoire et de renforcer les garanties 

de nature à assurer le respect de la vie privée des personnes filmées. 

Ils étendent les finalités pour lesquelles il peut être recouru à la vidéoprotection. Actuellement, les 

personnes privées ne peuvent installer un système de vidéoprotection dans des lieux ouverts au 

public que si ces lieux sont susceptibles dô°tre expos®s ¨ des actes de terrorisme. Dans ce cas, ils ne 

peuvent visionner la voie publique que pour assurer la sécurité des abords immédiats de leurs 

b©timents et installations. Les dispositions nouvelles leur permettent dôinstaller des syst¯mes de 

vidéoprotection filmant notamment les abords de leurs bâtiments afin de prévenir des atteintes à la 

sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 

dôagression ou de vol. 

Le délai de conservation des images, qui reste plafonné à un mois, pourra d®sormais faire lôobjet 

dôune dur®e minimale fix®e par le pr®fet, afin de permettre lôexploitation des images lorsquôune 

infraction a été commise dans le champ de vision des caméras.  

Le développement de la vidéoprotection suppose de rendre possible la mise en commun 

dôinstallations co¾teuses et, le cas ®ch®ant, la d®l®gation de certaines comp®tences. Dans cette 

perspective, il convient dôencadrer les possibilit®s ouvertes aux personnes priv®es lorsquôelles 

exploitent les images par d®l®gation dôune autorit® publique. Côest pourquoi le projet pr®cise que si 

les salariés du délégataire peuvent visionner les images prises sur la voie publique, ils ne peuvent en 

revanche avoir accès aux enregistrements de ces images. 

Pour renforcer la protection de la vie privée des personnes, les compétences de la commission 

nationale compétente en matière de vidéoprotection, créée par le décret n° 2007-916 du 15 mai 



2007, sont élargies à une mission générale de contrôle du développement de cette technique. Sa 

composition est diversifiée et ses modalités de saisine sont assouplies. 

Parallèlement, le préfet reçoit un pouvoir de sanction de nature à préserver les libertés publiques, en 

vertu duquel il peut décider la fermeture temporaire des établissements où fonctionne un système de 

vidéoprotection non autorisé. 

Enfin, la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme avait décidé que 

les autorisations d®livr®es avant sa publication et qui nô®taient jusquôalors assorties dôaucune 

condition de durée, arriveraient toutes à échéance le 24 janvier 2011. Pour éviter le blocage des 

commissions départementales charg®es dô®mettre un avis sur les demandes de renouvellement et 

des services de préfecture chargés de les instruire, le projet module les durées de validité des 

autorisations en cours, en étalant leurs échéances de janvier 2010 à janvier 2012. 

Le chapitre IV  améliore la protection des intérêts fondamentaux de la nation. 

Lôarticle 19 fixe un régime commun applicable aux personnes ayant accès à des installations 

relevant de secteurs dôactivit® sensibles, qui sont notamment expos®s ¨ des risques terroristes. 

Contrairement ¨ ce quôil en est pour les installations a®riennes et portuaires, pour les autres secteurs 

dôactivit®s dôimportance vitale, il nôest actuellement pas possible dôenqu°ter sur les personnes 

sollicitant un accès à des installations relevant de ces secteurs. 

Lôarticle confie ¨ lôop®rateur le soin dôautoriser lôacc¯s ¨ tout ou partie du point dôimportance vitale 

ou de le refuser, apr¯s avoir ®ventuellement consult® les services de lô£tat, qui, ¨ la suite dôune 

enquête administrative, dont la personne concernée sera tenue informée, émettront un avis. Ce 

m®canisme sôappliquera en lôabsence dôun autre dispositif particulier concernant lôacc¯s des 

personnes dans les zones sensibles. 

Lôarticle 20 crée un régime de protection des agents de renseignement, de leurs sources et de leurs 

collaborateurs lorsque ceux-ci sont concernés par des procédures judiciaires. 

La n®cessit® op®rationnelle de prot®ger lôidentit® de lôagent de renseignement et de son informateur 

appara´t indispensable. Il sôagit en premier lieu, de sécuriser les procédures de renseignement qui ne 

peuvent prosp®rer sans la garantie dôune enti¯re discr®tion.  

Le principe de la protection du secret de la d®fense nationale sôimpose dans les limites de lôint®r°t 

de la recherche de la manifestation de la vérité, y compris aux autorités judiciaires ou 

administratives (cf. avis du Conseil dô£tat du 5 avril 2007). 

Les dispositions de la loi reprennent une partie des conclusions des travaux du Livre blanc de la 

défense. Elles suivent celles de la loi de programmation militaire qui organisent la procédure 

judiciaire de perquisition dans les lieux susceptibles dôarbitrer un secret de la d®fense nationale. 

Apr¯s la protection des documents, des lieux et des renseignements, il sôagit de prot®ger la personne 

même de lôagent de renseignement ainsi que ses sources et ses collaborateurs. Plusieurs proc®d®s 

sont utilisés pour y parvenir : 

ï la cr®ation de nouvelles incriminations qui sanctionnent la r®v®lation de lôidentit® des agents de 

renseignement, de leurs sources et de leurs collaborateurs ; 

ï la cr®ation dôun r®gime qui prot¯ge lôidentit® de lôagent dans lôex®cution de ses missions en 

autorisant lôagent ¨ utiliser une identit® dôemprunt et ¨ faire usage dôune fausse qualit® dans le cadre 

de lôex®cution de ses missions et en instaurant une procédure de témoignage qui permette de ne pas 

faire figurer son identité réelle dans la procédure judiciaire. 

Lôarticle 21 encadre les activit®s dites dôintelligence ®conomique afin de garantir la moralisation 

des professionnels de ce secteur. 

Ces activit®s sont d®finies comme celles qui consistent ¨ titre principal, afin de pr®server lôordre 

public et la sécurité publique, à rechercher et traiter des informations non directement accessibles au 

public et susceptibles dôavoir une incidence significative pour lô®volution des affaires.  



Le projet précise que les activités des officiers publics ou ministériels, des auxiliaires de justice et 

des entreprises de presse ne relèvent pas de ce régime. Il instaure, sous peine de sanctions pénales et 

administratives, un agrément préfectoral des dirigeants des sociétés se livrant aux activités 

concern®es, ainsi quôune autorisation administrative, d®livr®e apr¯s avis dôune commission 

sp®cialement constitu®e, pour lôexercice desdites activit®s. 

Il prévoit également une interdiction pour les anciens fonctionnaires de police ou officiers et sous-

officiers de la gendarmerie nationale, ainsi que les agents travaillant dans certains services de 

renseignements, dôexercer cette activit®, dans un d®lai de trois ans après la cessation de leurs 

fonctions, sauf sôils obtiennent une autorisation ®crite du ministre dont ils rel¯vent. 

Le chapitre V renforce la lutte contre la criminalit® et lôefficacit® des moyens de r®pression. 

Lôarticle 22 pr®voit lôallongement de quinze jours de la durée des interceptions téléphoniques pour 

les infractions relevant de la criminalité organisée. Désormais, les écoutes pourront durer un mois 

renouvelable une fois. 

Lôarticle 23 complète le dispositif législatif relatif à la criminalité organisée en permettant la 

captation des données informatiques à distance. 

Aucun article ne permet actuellement la captation de donn®es informatiques ¨ lôinsu de la personne 

vis®e. Lôarticle 706-96 du code de procédure pénale prévoit certes la captation à distance dans le 

cadre dôenqu°tes de criminalit® organis®e mais elle est limit®e aux images et aux sons. La captation 

de donn®es informatiques sôav¯re indispensable pour d®manteler des r®seaux et trafics qui recourent 

à des techniques sophistiquées. 

Le projet donne aux enquêteurs la possibilité de capter en temps réel les données informatiques 

telles quôelles sôaffichent ¨ lô®cran dôun ordinateur ou telles quôelles sont introduites lors dôune 

saisie de caractères.  

Le recours à cette technique est encadr®. Lôusage de ce proc®d® dôenqu°te sera r®serv® ¨ la lutte 

contre la criminalit® la plus grave, dont le terrorisme, sous le contr¹le du juge dôinstruction charg® 

dôautoriser la captation par une d®cision motiv®e prise apr¯s r®quisition du procureur de la 

République. Il ne pourra être utilisé en vue de la surveillance des membres de certaines professions, 

en particulier les avocats et les parlementaires. 

Lorsque lôinstallation du dispositif technique n®cessite que les officiers de police judiciaire 

pénètrent dans le lieu priv® o½ se trouve lôordinateur, un juge des libert®s et de la d®tention sera saisi 

lorsque la mise en place du dispositif se fera en dehors des heures légales (6 heures ï 21 heures). 

Lôarticle 24 renforce la répression des infractions commises dans des enceintes sportives.  

Il permet tout dôabord de prononcer une interdiction administrative de stade d¯s la commission dôun 

fait grave et dôallonger la dur®e de cette interdiction en la portant ¨ six mois ï au lieu de trois 

actuellement ï, voire à douze mois en cas de réitération intervenue dans les trois années 

précédentes. 

Une peine dôemprisonnement dôun an sera par ailleurs encourue en cas de méconnaissance de 

lôarr°t® pr®fectoral dôinterdiction. Les associations sportives pourront en outre faire lôobjet dôune 

dissolution administrative ou dôune suspension dôactivit® d¯s la commission dôun premier fait sôil 

est dôune particuli¯re gravit®. 

Le projet aggrave ®galement la sanction applicable en cas de m®connaissance de lôobligation de 

pointage en la portant ¨ un maximum dôun an dôemprisonnement. 

Il est à noter que ces différentes sanctions, inscrites conformément au code du sport au fichier 

national des interdits de stade, peuvent être communiquées à nos partenaires européens, en vertu 

dôune action commune du Conseil de lôUnion europ®enne de 1997 et dôune r®solution du 

6 décembre 2001. 



Le chapitre VI  renforce la lutte contre lôins®curit® routi¯re. 

Lôarticle 25 renforce le dispositif de lutte contre la conduite sans permis et la conduite malgré une 

d®cision judiciaire dôinterdiction de conduire (suspension, r®tention, annulation ou interdiction 

dôobtenir la d®livrance dôun permis de conduire) en cr®ant une peine compl®mentaire obligatoire de 

confiscation du véhicule lorsque le conducteur en infraction en est le propriétaire. Le juge peut 

toutefois ne pas prononcer cette peine par décision motivée.  

Lôarticle 26 renforce le dispositif de lutte contre la conduite sous lôinfluence de lôalcool ou apr¯s 

usage de stupéfiants. 

En premier lieu, les délits de conduite sous lôempire dôun ®tat alcoolique ou en ®tat dôivresse 

manifeste pourront être sanctionnés par une peine complémentaire consistant à interdire à leur 

auteur, pendant une durée de cinq ans au plus, la conduite dôun v®hicule qui ne serait pas ®quipé 

dôun dispositif homologu® dôanti d®marrage par ®thylotest ®lectronique. Ces dispositifs seront 

installés par des professionnels agréés dans des conditions précisées par voie réglementaire. Le fait 

de contrevenir ¨ cette interdiction est constitutif dôun délit. En cas de récidive, la peine 

complémentaire obligatoire de confiscation du véhicule est encourue sauf décision spécialement 

motivée du juge. 

En second lieu, la sanction des délits constitués par le refus de se soumettre à des tests de dépistage 

de lôalcool®mie, de conduire ou dôaccompagner un ®l¯ve conducteur en ®tant sous lôemprise de 

substances classées comme stupéfiants ou le refus de se soumettre à leur dépistage est complété par 

un renvoi à la peine complémentaire de confiscation du véhicule pr®vue ¨ lôarticle 131-21 du code 

pénal. 

Lôarticle 27 crée une peine complémentaire obligatoire de confiscation du véhicule pour réprimer 

les conducteurs de véhicule condamnés pour homicide ou blessures involontaires ou lorsque le délit 

aura été commis dans les circonstances suivantes : 

ï en état de récidive ; 

ï apr¯s une pr®c®dente condamnation pour conduite sous lôinfluence de lôalcool ou de stup®fiants ; 

ï après une précédente condamnation pour récidive de grand excès de vitesse.  

Par ailleurs, en cas de d®lit dôhomicide ou de blessures involontaires avec la circonstance 

aggravante dôune conduite sous lôempire dôun ®tat alcoolique, le juge pourra prononcer ¨ titre de 

peine compl®mentaire lôinterdiction de conduire, pendant une dur®e de cinq ans au plus, un véhicule 

qui ne soit pas ®quip® dôun dispositif homologu® dôanti-démarrage par éthylotest électronique. 

Lôarticle 28 renforce le dispositif de lutte contre la r®cidive de conduite sous lôinfluence de lôalcool 

ou de stupéfiants et la récidive de grand excès de vitesse en créant une peine complémentaire 

obligatoire de confiscation du véhicule lorsque le conducteur en infraction en est le propriétaire. Le 

juge peut toutefois ne pas prononcer cette peine par une décision spécialement motivée. 

Lôarticle 29 fait de lôachat ou de la vente de ç points » du permis de conduire un délit sanctionné de 

six mois dôemprisonnement et de 15 000 ú dôamende. Le fait de se livrer ¨ ce trafic de fa­on 

habituelle ou par la diffusion par tout moyen dôun message ¨ destination du public, constitue une 

circonstance aggravante qui porte la sanction encourue à un an dôemprisonnement et 30 000 ú 

dôamende. 

Lôarticle 30 modifie les règles applicables à la rétention et à la suspension du permis de conduire. 

En ce qui concerne la rétention, la disposition a pour objet, dôune part, dôautoriser les agents de 

police judiciaire adjoints ¨ retenir ¨ titre conservatoire le permis de conduire dôun conducteur 

coupable dôun exc¯s de vitesse de plus de 40 km/heure et, dôautre part, dôautoriser en cas dôaccident 

mortel de la circulation, les officiers et agents de police judiciaire à retenir le permis de conduire 

dôun conducteur ¨ lôencontre duquel il existe une ou plusieurs raisons plausibles de le soup­onner 

dôavoir commis une contravention en mati¯re de respect des vitesses maximales autorisées, de 



croisement, de d®passement, dôintersection et de priorit®s de passage.  

Par coordination, la mesure de suspension du permis de conduire par le repr®sentant de lô£tat dans 

le département dans les soixante-douze heures qui suivent sa r®tention par les forces de lôordre est 

®tendue au cas dôaccident mortel de la circulation lorsquôil existe ¨ lôencontre du conducteur une ou 

plusieurs raisons plausibles de le soup­onner dôavoir commis une contravention en mati¯re de 

respect des vitesses maximales autoris®es, de croisement, de d®passement, dôintersection et de 

priorit®s de passage. En cas dôaccident mortel, la dur®e de suspension peut °tre port®e ¨ un an. 

Lôarticle 31 est une disposition générale qui permet de préserver les droits du créancier gagiste en 

cas de confiscation du véhicule qui a servi pour commettre une infraction. 

Le chapitre VII  contient les dispositions relatives aux compétences du préfet de police et des 

préfets de département. 

Lôarticle 32 modifie les modalit®s de conduite des missions de maintien de lôordre public dans 

certains départements, notamment en région Île-de-France.  

Il comporte des dispositions élargissant les missions du préfet de police et des dispositions 

d®rogeant ¨ lôorganisation actuelle de la compétence territoriale des préfets de département. 

Sôagissant des missions du pr®fet de police, il r®sulte actuellement du dernier alin®a du III de 

lôarticle 34 de la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des r®gions que le pr®fet de police dirige les actions et lôemploi des moyens de la police et de la 

gendarmerie nationales concourant à la sécurité des personnes et des biens dans les transports en 

commun de voyageurs par voie ferrée de la région dôĊle-de-France. Pour le reste, les missions de 

maintien de lôordre sont confi®es dans chaque d®partement au pr®fet comp®tent. 

Le présent article étend le pouvoir de direction dévolu au préfet de police selon deux modalités. 

Tout dôabord, dans les d®partements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-

Marne, le pr®fet de police se trouve investi de la charge du maintien de lôordre public, dans sa 

totalit®. Pour ce faire, il dirige lôaction des services de police et de gendarmerie pr®sents dans ces 

différents départements.  

Il est attendu de ce commandement unique un renforcement de lôefficacit® de lôaction de maintien 

de lôordre dans une zone g®ographiquement coh®rente. 

Ensuite, dans lôensemble de la r®gion dôĊle-de-France, le préfet de police se voit reconnaître le 

pouvoir de diriger lôaction des services de police et de gendarmerie dans leur mission de r®gulation 

et de sécurité de la circulation sur les axes routiers qui seront désignés par arrêté du ministre de 

lôint®rieur. Il y a l¨ un prolongement logique du rôle de coordinateur que ce préfet joue déjà dans le 

domaine de la s®curit® routi¯re en sa qualit® dôautorit® de tutelle du Centre r®gional de coordination 

et dôinformation routi¯re de Cr®teil. Les pouvoirs dont le pr®fet de police est actuellement investi en 

vue dôassurer la s®curit® des personnes et des biens dans les transports ferroviaires sont par ailleurs 

maintenus. 

Sôagissant de la deuxi¯me s®rie de dispositions, elle renvoie ¨ un d®cret en Conseil dô£tat la 

possibilité de déroger ¨ lôorganisation actuelle des comp®tences pr®fectorales en mati¯re de 

maintien de lôordre, en vertu de laquelle chaque pr®fet ne peut exercer cette mission que sur le 

territoire de son d®partement. Pour lôheure, la stricte d®limitation territoriale des compétences de 

maintien de lôordre nôappara´t pas toujours la mieux adapt®e et elle peut, dans certains cas, nuire ¨ 

lôefficacit® dôop®rations de maintien de lôordre. 

Le chapitre VIII est consacré aux moyens matériels des services. 

Lôarticle 33 pérennise le dispositif du bail emphytéotique administratif institué par la loi n° 2002-

1094 du 29 ao¾t 2002 dôorientation et de programmation pour la s®curit® int®rieure et codifi® au 

sein du code général des collectivités territoriales. Son utilité, constatée depuis cinq ans dans la 

r®alisation des op®rations dôinvestissement, justifie son maintien.  



Lôarticle 34 pérennise le dispositif expérimental qui a été mis en îuvre pour le transport des 

personnes en rétention administrative dans les aéroports de Roissy et pour le centre de rétention de 

Palaiseau. 

Le transport des personnes retenues, assur® directement par lô£tat, occasionne de nombreuses 

charges (achat et maintenance de véhicules, recrutement de personnels de conduite et leur 

préparation au permis D, perte de capacité opérationnelle de policiers, sous-emploi de policiers dans 

les périodes de faible exercice). Ces charges seraient moins élevées si elles étaient assumées par des 

prestataires privés. 

Lôexp®rimentation a montr® que le recours ¨ des prestataires privés permettait une réelle économie 

pour le budget de lô£tat sans nuire ¨ la s®curit®, ¨ lôint®grit® ou ¨ la dignit® des personnes 

transportées, ni à celle des agents publics et privés concernés. 

Lôarticle 35 complète les articles 99-2 du code de procédure pénale et L. 2222-9 du code général de 

la propri®t® des personnes publiques afin de permettre que le juge dôinstruction ordonne, sous 

réserve des droits des tiers, de remettre au service des domaines, en vue de leur affectation à titre 

gratuit par décision de lôautorit® administrative comp®tente, les biens saisis qui ne sont plus 

nécessaires à la manifestation de la vérité. Cette mesure interviendra sans attendre une décision de 

justice définitive qui est souvent rendue plusieurs années après la saisie des biens.  

Le chapitre IX  regroupe des dispositions diverses. 

Lôarticle 36 habilite le Gouvernement ¨ adopter par voie dôordonnance la partie l®gislative du code 

de sécurité intérieure. 

Lôarticle 37 habilite le Gouvernement à prendre par ordonnance les dispositions relevant du 

domaine de la loi permettant lôapplication de la d®cision-cadre 2006/960/JAI du Conseil du 

18 d®cembre 2006. Cette derni¯re pr®sente lôint®r°t majeur de cr®er un m®canisme commun et 

simplifi® permettant aux services dôenqu°te des £tats membres dô®changer plus fr®quemment, soit 

sur leur demande motivée soit sur leur initiative, des informations dans un délai strictement défini 

(huit heures pour le cas des demandes urgentes, une semaine pour le cas des demandes non urgentes 

pouvant être satisfaites par des informations directement accessibles et quatorze jours dans tous les 

autres cas) et sans conditions plus restrictives que celles prévues sur le plan national. 

 

Lôarticle 38 est un article de coordination. Il abroge les articles 21, 21-1 et le I de lôarticle 23 de la 

loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure qui ont été précédemment codifiés au 

code de proc®dure p®nale par lôarticle 10 de la présente loi. 

Les articles 39 à 46 regroupent les dispositions dôapplication outre-mer. Le projet est expressément 

rendu applicable sur lôensemble du territoire de la R®publique, sous r®serve des adaptations 

nécessaires pour prendre en compte les compétences propres de chaque collectivité. 

Seules ne sont pas étendues les dispositions qui modifient ou font référence à des textes non 

applicables dans les collectivités concernées (code des ports maritimes, code monétaire et financier, 

code des sports, code de la route, code général des collectivités territoriales, loi n° 2002-1094 du 

29 août 2002, loi n° 83-629 du 12 juillet 1983, code de lôentr®e et du s®jour des ®trangers et du droit 

dôasile, code g®n®ral de la propri®t® des personnes publiques). 

Tel est lôobjet du pr®sent projet de loi qui contribuera ¨ ancrer dans la dur®e lôam®lioration de la 

sécurité de nos concitoyens. 

PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de lôint®rieur, de lôoutre-mer et des collectivités 

territoriales, 

Commentaire [6]: <!--<span 

style="font-family: 'Times New Roman'; 

font-size: 14pt">&#339;</span>--> 



Vu lôarticle 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le pr®sent projet de loi dôorientation et de programmation pour la performance de la sécurité 

int®rieure, d®lib®r® en conseil des ministres apr¯s avis du Conseil dô£tat, sera pr®sent® ¨ 

lôAssembl®e nationale par la ministre de lôint®rieur, de lôoutre-mer et des collectivités territoriales, 

qui sera charg®e dôen exposer les motifs et dôen soutenir la discussion. 

Chapitre Ier 

Objectifs et moyens de la politique de sécurité intérieure 

Article 1er  

Le rapport annexé sur les objectifs et les moyens de la police nationale, de la gendarmerie nationale 

et de la sécurité civile est approuvé. 

Chapitre II 

Lutte contre la cybercriminalité 

Article 2 

Le code pénal est ainsi modifié : 

1° Les articles 222-16-1 et 222-16-2 deviennent respectivement les articles 222-16-2 et 222-16-3 ; 

2° Lôarticle 222-16-1 est ainsi rétabli : 

« Art. 222-16-1. ï Le fait dôutiliser, de mani¯re r®it®r®e, sur un r®seau de communication 

®lectronique lôidentit® dôun tiers ou des donn®es qui lui sont personnelles, en vue de troubler la 

tranquillit® de cette personne ou dôautrui, est puni dôun an dôemprisonnement et de 15 000 ú 

dôamende.  

« Est puni de la m°me peine le fait dôutiliser, sur un r®seau de communication ®lectronique, 

lôidentit® dôun tiers ou des donn®es qui lui sont personnelles, en vue de porter atteinte ¨ son honneur 

ou à sa considération. » 

Article 3 

I. ï Apr¯s lôarticle L. 163-4-2 du code monétaire et financier est inséré un article L. 163-4-3 ainsi 

rédigé : 

« Art. L. 163-4-3. ï Les peines encourues sont portées à dix ans dôemprisonnement et 1 million 

dôeuros dôamende lorsque les infractions prévues aux articles L. 163-4 et L. 163-4-1 sont commises 

en bande organisée. » 

II.  ï Le code de la propriété intellectuelle est ainsi modifié : 

1° Le premier alin®a de lôarticle L. 521-10 est ainsi complété : 

« Il en est de même lorsque le délit est commis par la communication au public en ligne. » ; 

2° Le 1. de lôarticle L. 615-14 est ainsi complété : 

« Il en est de même lorsque le délit est commis par la communication au public en ligne. » ; 

3° Lôarticle L. 623-32 est ainsi complété : 

« Il en est de même lorsque le délit est commis par la communication au public en ligne. » ; 

4° Le dernier alin®a de lôarticle L. 716-9 est ainsi complété : 

« Il en est de même lorsque les délits sont commis par la communication au public en ligne. » ; 



5° Le dernier alin®a de lôarticle L. 716-10 est ainsi complété : 

« Il en est de m°me lorsquôils ont ®t® commis par la communication au public en ligne. » 

Article 4 

I. ï Lôarticle 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans lô®conomie num®rique 

est ainsi modifié : 

1° Après le quatrième alinéa du 7. du I, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :  

« Lorsque les nécessités de la lutte contre la diffusion des images ou des représentations de mineurs 

relevant des dispositions de lôarticle 227-23 du code p®nal le justifient, lôautorit® administrative 

notifie aux personnes mentionnées au 1 les adresses internet des services de communication au 

public en ligne entrant dans les prévisions de cet article, et auxquelles ces personnes doivent 

emp°cher lôaccès sans délai.  

« Un d®cret fixe les modalit®s dôapplication de lôalin®a pr®c®dent, notamment celles selon lesquelles 

sont compens®s, sôil y a lieu, les surco¾ts r®sultant des obligations mises ¨ la charge des 

opérateurs. » ; 

2° Au dernier alinéa du 7. du I, les mots : « quatrième et cinquième » sont remplacés par les mots : 

« quatrième, cinquième et septième » ; 

3° Au premier alinéa du 1. du VI, les mots : « quatrième et cinquième » sont remplacés par les 

mots : « quatrième, cinquième et septième » ; 

II.  ï Les dispositions du I entrent en vigueur six mois à compter de la publication du décret prévu 

au 1° du I et, au plus tard, ¨ lôexpiration dôun d®lai dôun an à compter de la publication de la 

présente loi. 

Chapitre III 

Utilisation des nouvelles technologies 

Section 1 

Identification dôune personne par ses empreintes g®n®tiques 

Article 5 

Lôarticle 16-11 du code civil est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Lôidentification dôune personne par ses empreintes g®n®tiques ne peut être recherchée que : 

« 1° dans le cadre de mesures dôenqu°te ou dôinstruction diligent®es lors dôune proc®dure 

judiciaire ; 

« 2° À des fins médicales ou de recherche scientifique ; 

« 3° Aux fins dô®tablir, lorsquôelle est inconnue, lôidentité de personnes décédées. » ; 

2° Lôarticle est compl®t® par les dispositions suivantes : 

« Lorsque la recherche dôidentit® mentionn®e au 3Á concerne, soit un militaire d®c®d® ¨ lôoccasion 

dôune op®ration conduite par les forces arm®es ou les formations rattachées, soit une victime de 

catastrophe naturelle, soit une personne faisant lôobjet de recherches au titre de lôarticle 26 de la loi 

n° 95-73 du 21 janvier 1995 dôorientation et de programmation relative ¨ la s®curit® et dont la mort 

est supposée, des prélèvements destinés à recueillir les traces biologiques de cette personne peuvent 

°tre r®alis®s dans des lieux quôelle est susceptible dôavoir habituellement fr®quent®s, avec lôaccord 

du responsable des lieux ou, ¨ d®faut, lôautorisation du pr®sident du tribunal de grande instance. Des 

prélèvements aux mêmes fins sur les ascendants, descendants ou collatéraux supposés de cette 



personne peuvent être également réalisés. Le consentement exprès de chaque personne concernée 

est alors recueilli par écrit préalablement à la réalisation du prélèvement, après que celle-ci a été 

dûment informée de la nature de ce prélèvement, de sa finalité ainsi que du caractère à tout moment 

révocable de son consentement. Le consentement mentionne la finalité du prélèvement et de 

lôidentification. 

« Les modalités de mise en îuvre des recherches dôidentification mentionn®es au 3° du présent 

article sont pr®cis®es par d®cret en Conseil dô£tat. è 

Article 6 

Lôarticle L. 2223-42 du code général des collectivités territoriales est complét® par lôalin®a suivant : 

« En outre, si, lors de lô®tablissement de lôacte de d®c¯s mentionn® ¨ lôarticle 87 du code civil, 

lôidentit® du d®funt nôa pu °tre ®tablie, lôautorisation de fermeture du cercueil ne peut °tre d®livr®e 

quôapr¯s ex®cution, dans un d®lai compatible avec les d®lais r®gissant lôinhumation et la cr®mation, 

des réquisitions éventuellement prises par le procureur de la République aux fins de faire procéder 

aux constatations et op®rations n®cessaires en vue dô®tablir lôidentit® du d®funt. » 

Article 7 

Le code pénal est ainsi modifié : 

1° Lôarticle 226-27 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 226-27. ï Le fait de procéder, sans avoir recueilli le consentement de la personne dans les 

conditions pr®vues par lôarticle 16-11 du code civil, à son identification par ses empreintes 

génétiques à des fins médicales ou de recherche scientifique ou au prélèvement de ses traces 

biologiques ¨ titre dôascendant, descendant ou collat®ral aux fins de lô®tablissement, par ses 

empreintes génétiques, de lôidentit® dôune personne mentionn®e au 3° du même article, est puni 

dôun an dôemprisonnement et de 15 000 ú dôamende. » ; 

2° Lôarticle 226-28 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa les mots : « 1 500 ú » sont remplacés par les mots : « 15 000 ú » ; 

b) Après le premier alinéa sont insérées les dispositions suivantes :  

« Est puni des m°mes peines le fait de rechercher lôidentification dôune personne par ses empreintes 

g®n®tiques lorsquôil ne sôagit pas : 

« ï de personnes d®c®d®es dont lôidentit® ne peut être établie ; 

« ï de victimes de catastrophes naturelles ; 

« ï de personnes d®c®d®es susceptibles de correspondre ¨ des personnes faisant lôobjet de 

recherches au titre de lôarticle 26 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 dôorientation et de 

programmation relative à la sécurité et dont la mort est supposée ; 

« ï dôascendants, descendants et collat®raux, ayant consenti ¨ cette recherche de mani¯re ®clair®e, 

expresse et ®crite, des personnes mentionn®es au dernier alin®a de lôarticle 16-11 du code civil.  » ; 

Article 8 

Les troisi¯me et quatri¯me alin®as de lôarticle 706-54 du code de procédure pénale sont remplacés 

par les dispositions suivantes : 

« Les officiers de police judiciaire peuvent ®galement, dôoffice ou ¨ la demande du procureur de la 

République ou du juge dôinstruction, faire proc®der ¨ un rapprochement de lôempreinte de toute 

personne ¨ lôencontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soup­onner quôelle 

a commis lôune des infractions mentionn®es ¨ lôarticle 706-55 avec les données incluses au fichier, 

sans toutefois que cette empreinte puisse y être conservée. 
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« Le fichier prévu par le présent article contient également les empreintes génétiques issues des 

traces biologiques recueillies ¨ lôoccasion : 

« 1° Des procédures de recherche des causes de la mort ou de recherche des causes dôune 

disparition prévues par les articles 74, 74-1 et 80-4 ; 

« 2° Des recherches aux fins dôidentification, pr®vues par lôarticle 16-11 du code civil, de personnes 

d®c®d®es dont lôidentit® nôa pu °tre ®tablie, ¨ lôexception des militaires d®c®d®s ¨ lôoccasion dôune 

opération conduite par les forces armées ou les formations rattachées. Toutefois, les empreintes 

g®n®tiques des ascendants, descendants et collat®raux des personnes dont lôidentification est 

recherchée ne peuvent être conservées dans le fichier que sous réserve du consentement éclairé et 

®crit des int®ress®s et font lôobjet dôun enregistrement distinct de celui des autres empreintes 

génétiques conservées dans le fichier. » 

Article 9 

Au premier alinéa du I de lôarticle 706-56 du code de procédure pénale, après les mots : « par un 

agent de police judiciaire placé sous son contrôle » sont insérés les mots : « ou par un agent 

spécialisé, technicien ou ingénieur de police technique et scientifique placé sous son contrôle, ». 

Section 2 

Fichiers de police judiciaire 

Article 10 

I. ï Le chapitre unique du titre IV du livre Ier du code de procédure pénale devient le chapitre Ier et 

il est ins®r®, apr¯s lôarticle 230-5, le chapitre II suivant : 

« Chapitre II 

« Des fichiers de police judiciaire 

« Section 1 

« Des fichiers dôant®c®dents 

« Art. 230-6. ï Afin de faciliter la constatation des infractions à la loi pénale, le rassemblement des 

preuves de ces infractions et la recherche de leurs auteurs, les services de la police nationale et de la 

gendarmerie nationale peuvent mettre enîuvre des traitements automatis®s dôinformations 

nominatives recueillies :  

« 1° au cours des enquêtes préliminaires ou de flagrance ou des investigations exécutées sur 

commission rogatoire et concernant tout crime ou délit ainsi que les contraventions de la cinquième 

classe sanctionnant : 

« a) Un trouble à la sécurité ou à la tranquillité publiques ; 

« b) Une atteinte aux personnes, aux biens ou ¨ lôautorit® de lô£tat ; 

« 2° au cours des proc®dures de recherche des causes de la mort mentionn®es ¨ lôarticle 74 ou de 

recherche des causes de disparitions inqui®tantes ou suspectes mentionn®es ¨ lôarticle 74-1. 

« Ces traitements ont ®galement pour objet lôexploitation des informations recueillies à des fins de 

recherches statistiques.  

« Art. 230-7. ï Les traitements mentionn®s ¨ lôarticle 230-6 peuvent contenir des informations sur 

les personnes, sans limitation dô©ge, ¨ lôencontre desquelles il existe des indices graves ou 

concordants rendant vraisemblable quôelles aient pu participer, comme auteurs ou complices, ¨ la 

commission des infractions mentionnées au 1Á de lôarticle 230-6.  

« Ils peuvent également contenir des informations sur les victimes de ces infractions. Ces dernières 
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peuvent toutefois sôopposer ¨ ce que les informations nominatives les concernant soient conserv®es 

dans le fichier d¯s lors que lôauteur des faits a ®t® d®finitivement condamn®. 

« Ils peuvent en outre contenir des informations sur les personnes faisant lôobjet dôune enqu°te ou 

dôune instruction pour recherche des causes de la mort mentionn®e ¨ lôarticle 74 ou dôune enqu°te 

ou dôune instruction pour recherche des causes dôune disparition inqui®tante ou suspecte 

mentionn®e ¨ lôarticle 74-1. Les données personnelles concernant ces dernières sont effacées dès 

lors que lôenqu°te a permis de retrouver la personne disparue ou dô®carter toute suspicion de crime 

ou délit. 

« Art. 230-8. ï Le traitement des informations nominatives est opéré sous le contrôle du procureur 

de la R®publique territorialement comp®tent qui demande quôelles soient effac®es, compl®t®es ou 

rectifiées, notamment en cas de requalification judiciaire. La rectification pour requalification 

judiciaire est de droit lorsque la personne concernée la demande. En cas de décision de relaxe ou 

dôacquittement devenue d®finitive, les donn®es personnelles concernant les personnes mises en 

cause sont effacées, sauf si le procureur de la République en prescrit le maintien pour des raisons 

liées à la finalité du fichier, auquel cas elle fait lôobjet dôune mention. Les d®cisions de non-lieu et, 

lorsquôelles sont motiv®es par une insuffisance de charges, de classement sans suite font lôobjet 

dôune mention, sauf si le procureur de la R®publique ordonne lôeffacement des données 

personnelles. 

« Art. 230-9. ï Un magistrat, chargé de suivre la mise en îuvre et la mise ¨ jour des traitements 

automatis®s dôinformations nominatives mentionn®s ¨ lôarticle 230-6 et désigné à cet effet par le 

ministre de la justice, concourt ¨ lôapplication des dispositions de lôarticle 230-8. 

« Ce magistrat peut agir dôoffice ou sur requ°te des particuliers. 

« Il dispose, pour lôexercice de ses fonctions, dôun acc¯s direct ¨ ces applications. 

« Art. 230-10. ï Les personnels spécialement habilités des services de la police et de la gendarmerie 

nationales d®sign®s ¨ cet effet ainsi que les personnels, sp®cialement habilit®s, de lô£tat investis par 

la loi dôattributions de police judiciaire, notamment les agents des douanes, peuvent acc®der aux 

informations, y compris nominatives, figurant dans les traitements de données personnelles prévus 

par la pr®sente section et d®tenus par chacun de ces services. Lôhabilitation pr®cise la nature des 

donn®es auxquelles elle autorise lôacc¯s. Lôacc¯s, par tous moyens techniques mobiles, aux 

informations figurant dans les traitements de données personnelles prévus par la présente section est 

ouvert aux seuls personnels de la police et de la gendarmerie nationales et des douanes.  

« Lôacc¯s aux informations mentionn®es ¨ lôalin®a pr®c®dent est ®galement ouvert : 

« 1° Aux magistrats du parquet ; 

« 2° Aux magistrats instructeurs, pour les recherches relatives aux infractions dont ils sont saisis.  

« Art. 230-11. ï Un d®cret en Conseil dô£tat, pris apr¯s avis de la Commission nationale de 

lôinformatique et des libert®s, fixe les modalit®s dôapplication de la pr®sente section. Il pr®cise 

notamment la liste des contraventions mentionn®es ¨ lôarticle 230-6, la durée de conservation des 

informations enregistrées, les modalit®s dôhabilitation des personnes mentionn®es ¨ lôarticle 230-10 

ainsi que, le cas échéant, les conditions dans lesquelles les personnes intéressées peuvent exercer 

leur droit dôacc¯s. 

« Art. 230-12. - En application des dispositions de lôarticle 17-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 

1995, les traitements relevant de la présente section dont la liste est fixée par décret en Conseil 

dô£tat, pris apr¯s avis de la Commission nationale de lôinformatique et des libert®s, peuvent °tre 

consultés pour les besoins dôenqu°tes administratives. 

« Section 2 

« Des fichiers dôanalyse s®rielle 
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« Art. 230-13. ï Afin de rassembler les preuves et dôidentifier les auteurs, gr©ce ¨ lô®tablissement de 

liens entre les individus, les événements ou les infractions, des crimes et délits présentant un 

caract¯re s®riel, les services et unit®s de la police et de la gendarmerie nationales charg®s dôune 

mission de police judiciaire peuvent mettre en îuvre, sous le contr¹le des autorit®s judiciaires, des 

traitements automatisés de données à caractère personnel collectées au cours : 

« 1° des enquêtes préliminaires ou de flagrance ou des investigations exécutées sur commission 

rogatoire et concernant toute infraction punie dôau moins cinq ans dôemprisonnement ; 

« 2° des procédures de recherche des causes de la mort pr®vues par lôarticle 74 ou de recherche des 

causes dôune disparition inqui®tante ou suspecte pr®vues par lôarticle 74-1. 

« Ces traitements peuvent enregistrer des données à caractère personnel de la nature de celles 

mentionnées au I de lôarticle 8 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative ¨ lôinformatique, aux 

fichiers et aux libertés, dans la stricte mesure nécessaire aux finalités de recherche criminelle 

assignées auxdits traitements.  

« Art. 230-14. ï Les traitements mentionn®s ¨ lôarticle 230-13 peuvent contenir des données sur les 

personnes, sans limitation dô©ge : 

« 1° ê lôencontre desquelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable 

quôelles aient pu participer, comme auteurs ou complices, ¨ la commission dôune infraction 

mentionnée au 1Á de lôarticle 230-13 ; lôenregistrement des donn®es concernant ces personnes peut 

intervenir, le cas échéant, après leur condamnation ; 

« 2° ê lôencontre desquelles il existe des raisons s®rieuses de soup­onner quôelles ont commis ou 

tenté de commettre une infraction mentionnée au 1Á de lôarticle 230-13 ; 

« 3° Susceptibles de fournir des renseignements sur les faits au sens des articles 62, 78 et 101 du 

code de proc®dure p®nale et dont lôidentit® est cit®e dans une procédure concernant une infraction 

mentionnée au 1Á de lôarticle 230-13 ; 

« 4° Victimes dôune infraction mentionn®e au 1Á de lôarticle 230-13 ; 

« 5° Faisant lôobjet dôune enqu°te ou dôune instruction pour recherche des causes de la mort, pr®vue 

par lôarticle 74, ou dôune enqu°te ou dôune instruction pour recherche des causes dôune disparition 

inqui®tante ou suspecte, pr®vue par lôarticle 74-1. 

« Art. 230-15. ï Les dispositions des articles 230-8 et 230-9 sont applicables aux traitements 

mentionn®s ¨ lôarticle 230-13.  

« Art. 230-16. ï Les donn®es personnelles concernant les personnes qui font lôobjet dôune proc®dure 

pour recherche des causes de la mort ou de disparition inquiétante ou suspecte sont effacées, dès 

lors que lôenqu°te a permis de retrouver la personne disparue ou dô®carter toute suspicion de crime 

ou d®lit. D¯s lors que lôauteur des faits a ®t® d®finitivement condamn®, les personnes mentionn®es 

aux 2°, 3° et 4Á de lôarticle 230-14 peuvent demander lôeffacement des donn®es enregistr®es dans le 

traitement, sauf si le magistrat mentionn® ¨ lôarticle 230-9 en prescrit le maintien pour des motifs 

li®s ¨ la finalit® du traitement, auquel cas ces motifs font lôobjet dôune mention. 

« Art. 230-17. ï Sont destinataires des données à caractère personnel mentionnées à la présente 

section : 

« 1° les personnels spécialement habilités et individuellement désignés de la police et de la 

gendarmerie nationales ; 

« 2° les magistrats du parquet et les magistrats instructeurs, pour les recherches relatives aux 

infractions dont ils sont saisis ; 

« 3° les agents des douanes, sp®cialement habilit®s et individuellement d®sign®s, ¨ lôoccasion des 

enqu°tes vis®es ¨ lôarticle 28-1. 
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« Lôhabilitation pr®cise la nature des donn®es auxquelles elle autorise lôacc¯s.  

« Art. 230-18. ï Les traitements relevant de la présente section ne peuvent donner lieu à aucune 

utilisation à des fins administratives. 

« Art. 230-19. ï En application de lôarticle 26 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 

lôinformatique, aux fichiers et aux libert®s, un d®cret en Conseil dô£tat, pris apr¯s avis de la 

Commission nationale de lôinformatique et des libert®s, fixe les modalit®s dôapplication de la 

présente section. Il précise la durée de conservation des données enregistrées, les modalités 

dôhabilitation des personnes mentionnées au 1° et 3Á de lôarticle 230-17 ainsi que, le cas échéant, les 

conditions dans lesquelles les personnes int®ress®es peuvent exercer leur droit dôacc¯s de mani¯re 

indirecte, conform®ment aux dispositions de lôarticle 41 de la loi du 6 janvier 1978 précitée. » 

II.  ï Apr¯s lôarticle 230-19 du code de procédure pénale, il est inséré une section 3 intitulée : « Du 

fichier des personnes recherchées » et comprenant un article 230-20 reprenant les dispositions du I 

de lôarticle 23 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure.  

Article 11 

Aux deuxi¯me et cinqui¯me alin®as de lôarticle 17-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 

dôorientation et de programmation pour la s®curit®, les mots : « ¨ lôarticle 21 de la loi n° 2003-239 

du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure » et « ¨ lôarticle 21 de la loi nÁ 2003-239 du 18 mars 

2003 précitée » sont remplacés par les mots : « ¨ lôarticle 230-6 du code de procédure pénale ». 

Section 3 

Fichier judiciaire national automatisé  

des auteurs dôinfractions sexuelles ou violentes 

Article 12 

Lôarticle 706-53-5 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, les mots : « soit auprès du gestionnaire du fichier » sont remplacés par les 

mots : « soit, si elle r®side ¨ lô®tranger, aupr¯s du gestionnaire du fichier » ; 

2° Au troisième alinéa, après les mots : « 1° De justifier de son adresse » sont insérés les mots : 

« une premi¯re fois apr¯s lôinformation des mesures et des obligations pr®cis®es ¨ lôalin®a 2 de 

lôarticle 706-53-6 puis » ; 

3° Au cinquième alinéa, après les mots : « Si la personne a été », le mot : « définitivement » est 

supprimé ; 

4° Avant le dernier alinéa est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les obligations de justification et de présentation prévues par le présent article cessent de 

sôappliquer pendant le temps o½ la personne est incarc®r®e. » 

Article 13 

Lôarticle 706-53-6 est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par les dispositions suivantes : 

« ï soit, ¨ d®faut et avec lôautorisation préalable du procureur de la République, par application des 

dispositions du premier alin®a de lôarticle 78. » ; 

2° Au dernier alinéa, après les mots : « Lorsque la personne est détenue » sont ajoutés les mots : 

« au titre de la condamnation justifiant son inscription au fichier et quôelle nôa pas encore re­u 

lôinformation mentionn®e au premier alin®a ». 

Article 14 



Lôarticle 706-53-7 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Après le quatrième alinéa est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« 4° Aux agents des greffes sp®cialement habilit®s par les chefs dô®tablissement p®nitentiaire, ¨ 

partir de lôidentit® de la personne incarc®r®e, pour v®rifier quôelle a fait lôobjet de lôinformation 

mentionn®e ¨ lôarticle 706-53-6 et pour enregistrer les dates de mise sous écrou et de libération ainsi 

que lôadresse du domicile d®clar® par la personne lib®r®e. » ; 

2° ê lôavant-dernier alinéa, les mots : « ¨ partir de lôidentit® dôune personne gard®e ¨ vue » sont 

supprimés. 

Article 15 

Les deuxième et troisième alin®as de lôarticle 706-53-8 du code de procédure pénale sont remplacés 

par les dispositions suivantes : 

« Sôil appara´t que la personne ne se trouve plus ¨ lôadresse indiqu®e, lôofficier de police judiciaire 

en informe le procureur de la République qui la fait inscrire sans délai au fichier des personnes 

recherchées.  

« Les services de police ou de gendarmerie peuvent procéder à toutes vérifications utiles et toutes 

r®quisitions aupr¯s des administrations publiques pour v®rifier ou retrouver lôadresse de la 

personne. » 

Article 16 

Au dernier alin®a de lôarticle 706-53-10, après les mots : « Dans le cas prévu », les mots : « par 

lôavant-dernier » sont supprimés et remplacés par les mots : « au cinquième ». 

Section 4 

Vidéoprotection 

Article 17 

Lôarticle 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifi®e dôorientation et de programmation 

relative à la sécurité est ainsi modifié : 

1° Les deux premiers alinéas du II sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« La transmission et lôenregistrement dôimages prises sur la voie publique, par le moyen de la 

vidéoprotection, peuvent être mis enîuvre par les autorit®s publiques comp®tentes aux fins 

dôassurer :  

« 1° la protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords ; 

« 2° la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 

« 3° la régulation du trafic routier ; 

« 4° la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 

« 5° la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux 

particulièrement expos®s ¨ des risques dôagression ou de vol ; 

« 6° la pr®vention dôactes de terrorisme. 

« Les autres personnes morales peuvent mettre en îuvre sur la voie publique un syst¯me de 

vid®oprotection aux fins dôassurer la protection des abords de leurs b©timents et installations, dans 

les lieux susceptibles dô°tre expos®s ¨ des actes de terrorisme ou particuli¯rement expos®s ¨ des 

risques dôagression ou de vol. » ; 

2° Au deuxième alinéa du III, après le mot : « images » sont ajoutés les mots : « et 

enregistrements » et lôalin®a est compl®t® par les dispositions suivantes : 
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« Le visionnage des images peut °tre assur® par les agents de lôautorit® publique ou les salari®s de la 

personne morale titulaire de lôautorisation ou par ceux des op®rateurs publics ou priv®s agissant 

pour leur compte en vertu dôune convention agr®®e par le repr®sentant de lô£tat dans le d®partement 

et conforme à une convention type fixée par voie réglementaire après avis de la commission 

nationale institu®e ¨ lôarticle 10-2. Ces agents et salariés sont agr®®s par le repr®sentant de lô£tat 

dans le d®partement. Lorsquôune autorit® publique nôexploite pas elle-même le système de 

vid®oprotection quôelle a ®t® autoris®e ¨ mettre en îuvre, les salari®s de la personne priv®e qui y 

procèdent sous son contrôle et pour son compte ne peuvent pas avoir accès aux enregistrements des 

images prises sur la voie publique. » ; 

3° au troisième alinéa du III, après les mots : « gendarmerie nationale » sont insérés les mots : 

« ainsi que des douanes » ; 

4° Le sixième alinéa du III est remplacé par les dispositions suivantes : 

« ê son initiative ou ¨ la demande de la commission nationale institu®e ¨ lôarticle 10-2, la 

commission départementale instituée au premier alinéa peut à tout moment exercer, sauf en matière 

de défense nationale, un contrôle sur les conditions de fonctionnement des dispositifs autorisés en 

application des mêmes dispositions. Elle émet le cas échéant des recommandations et propose la 

suspension ou la suppression de dispositifs non conformes à leur autorisation ou dont il est fait un 

usage anormal » ; 

5° Le dernier alinéa du III est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Les autorisations mentionnées au présent III et délivrées avant le 1er janvier 2000 expirent le 

24 janvier 2010. Celles délivrées entre le 1er janvier 2000 et le 31 décembre 2002 expirent le 

24 janvier 2011. Celles délivrées entre le 1er janvier 2003 et à la date de publication de la loi 

n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions diverses 

relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers sont réputées délivrées pour une durée de six ans à 

compter de cette date. » ; 

6° Le IV est complété par un second alinéa ainsi rédigé : 

« Lôautorisation peut pr®voir un d®lai minimum de conservation des images. » ; 

7° Le VI est complété par un second alinéa ainsi rédigé : 

« Le repr®sentant de lô£tat dans le d®partement ou, ¨ Paris, le pr®fet de police peut, apr¯s mise en 

demeure, fermer, pour une durée maximale de trois mois, un établissement ouvert au public dans 

lequel est maintenu un système de vidéoprotection sans autorisation. » ; 

8° Au VI bis, après les mots : « Commission nationale de lôinformatique et des libert®s » sont 

insérés les mots : « et à la Commission nationale de la vidéoprotection ». 

Article 18 

Il est ins®r®, apr¯s lôarticle 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifi®e dôorientation et de 

programmation relative à la sécurité, un article 10-2 ainsi rédigé : 

« Art. 10-2. ï La commission nationale de la vidéoprotection, placée auprès du ministre de 

lôint®rieur, exerce une mission g®n®rale de contr¹le de la vid®oprotection. 

« Elle ®met des recommandations destin®es au ministre de lôint®rieur en ce qui concerne les 

caract®ristiques techniques, le fonctionnement ou lôemploi des systèmes de vidéoprotection. 

« Elle peut °tre saisie par le ministre de lôint®rieur, un d®put®, un s®nateur, une commission 

départementale de vidéoprotection de toute question relative à la vidéoprotection. 

« Elle peut à tout moment exercer, sauf en matière de défense nationale, un contrôle sur les 

conditions de fonctionnement des dispositifs autoris®s en application des dispositions de lôarticle 10 

et proposer la suspension ou la suppression des dispositifs non conformes à leur autorisation ou 
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dont il est fait un usage anormal. 

« La commission nationale de la vidéoprotection est composée : 

« 1° de représentants des personnes publiques et privées autorisées à mettre en oeuvre un système 

de vidéoprotection ; 

« 2° de représentants des administrations chargées de contrôler les systèmes mis en îuvre ; 

« 3° dôun repr®sentant de la Commission nationale de lôinformatique et des libert®s ; 

« 4° de deux députés et de deux sénateurs ; 

« 5° de personnalités qualifiées. 

« La qualité de membre de la commission est incompatible avec la d®tention dôun int®r°t direct ou 

indirect dans une entreprise de vidéoprotection. 

« Un d®cret en Conseil dô£tat pr®cise la composition et fixe les modalit®s de lôorganisation et du 

fonctionnement de la commission. » 

Chapitre iv 

Protection des intérêts fondamentaux de la nation 

Article 19 

Apr¯s lôarticle L. 1332-2 du code de la défense est inséré un article L. 1332-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1332-2-1. ï Lôacc¯s ¨ tout ou partie des ®tablissements, installations et ouvrages d®sign®s 

en application du pr®sent chapitre est autoris® par lôop®rateur qui peut demander lôavis de lôautorit® 

administrative compétente dans les conditions et selon les modalités définies par décret en Conseil 

dô£tat. 

« Lôavis est rendu ¨ la suite dôune enqu°te administrative qui peut donner lieu à la consultation du 

bulletin n° 2 du casier judiciaire et des traitements automatisés de données à caractère personnel 

relevant des dispositions de lôarticle 26 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 

lôinformatique, aux fichiers et aux libert®s, ¨ lôexception des fichiers dôidentification.  

« La personne concern®e est inform®e de lôenqu°te administrative dont elle fait lôobjet. » 

Article 20 

I. ï Il est ajouté au livre III de la deuxième partie du code de la défense un titre VII ainsi rédigé : 

« TITRE VII 

« DU RENSEIGNEMENT 

« Chapitre unique 

« Art. L. 2371. ï Pour lôexercice dôune mission int®ressant la d®fense et la s®curit® nationale, les 

agents des services sp®cialis®s de renseignement peuvent, sous lôautorit® de lôagent chargé de 

superviser ou de coordonner la mission, faire usage dôune identit® dôemprunt ou dôune fausse 

qualité. 

« Dans ce cas, ne sont pas p®nalement responsables de cet usage les agents mentionn®s ¨ lôalin®a 

précédent, non plus que de leurs actes les personnes requises ¨ seule fin dô®tablir ou de permettre 

lôusage de lôidentit® dôemprunt ou de la fausse qualit®.  

« Les services spécialisés de renseignement mentionnés au premier alinéa sont désignés par arrêté 

du Premier ministre. » 

II.  ï Il est ajouté au titre III du livre IV du code pénal un chapitre Ier bis ainsi rédigé : 
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« Chapitre Ier bis 

« Des atteintes aux services spécialisés de renseignement 

« Art. 431-21-1. ï La révélation, en connaissance de cause, de toute information qui pourrait 

conduire, directement ou indirectement, ¨ la d®couverte de lôusage dôune identit® dôemprunt ou 

dôune fausse qualit®, de lôidentit® r®elle des agents des services sp®cialis®s de renseignement ou de 

leur appartenance ¨ lôun de ces services est punie de cinq ans dôemprisonnement et de 75 000 ú 

dôamende. 

« Lorsque cette r®v®lation a caus® des violences, coups et blessures ¨ lôencontre de ces personnes ou 

de leur conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité, descendants ou ascendants directs, les 

peines sont portées à sept ans dôemprisonnement et ¨ 100 000 ú dôamende. 

« Lorsque cette révélation a causé la mort de ces personnes ou de leur conjoint, partenaire lié par un 

pacte civil de solidarité, descendants ou ascendants directs, les peines sont portées à dix ans 

dôemprisonnement et ¨ 150 000 ú dôamende, sans pr®judice, le cas ®ch®ant, de lôapplication du 

chapitre Ier du titre II du livre II du code pénal. 

« La révélation commise, par imprudence ou par négligence, par une personne dépositaire, soit par 

état ou profession, soit en raison dôune fonction ou dôune mission temporaire ou permanente, de 

lôinformation mentionn®e au premier alin®a, est punie de trois ans dôemprisonnement et de 45 000 ú 

dôamende. 

« Les dispositions du présent paragraphe sont applicables à la révélation de la qualité de source ou 

de collaborateur occasionnel dôun service sp®cialis® de renseignement. » 

III.  ï Il est ajouté au livre IV du code de procédure pénale un titre IV bis ainsi rédigé : 

« TITRE IV BIS 

« DE LA MANIÈRE DONT SONT REÇUES  

LES DÉPOSITIONS DES PERSONNELS  

DES SERVICES SPÉCIALISÉS DE RENSEIGNEMENT 

« Art. 656-1. ï Lorsque le témoignage des agents des services spécialisés de renseignement est 

requis au cours dôune proc®dure judiciaire sur des faits dont ils auraient eu connaissance lors dôune 

mission intéressant la défense et la sécurité nationale, leur identité réelle ne doit jamais apparaître 

au cours de la procédure judiciaire. 

« Le cas ®ch®ant, leur appartenance ¨ lôun de ces services et la r®alit® de leur mission sont attest®es 

par leur autorité hiérarchique.  

« Les questions posées ne doivent avoir ni pour objet ni pour effet de révéler, directement ou 

indirectement, la véritable identité de ces agents. Les auditions sont reçues dans des conditions 

permettant la garantie de leur anonymat. 

« Si une confrontation doit être réalisée entre la personne mise en examen ou comparaissant devant 

la juridiction de jugement et une personne dont il appara´t quôelle est un agent des services 

spécialisés de renseignement en raison des éléments de preuve à charge résultant de constatations 

personnellement effectuées par cet agent, cette confrontation est réalisée dans les conditions 

pr®vues par lôarticle 706-61 du code de procédure pénale.  

« Aucune condamnation ne peut être prononcée sur le seul fondement des déclarations recueillies 

dans les conditions prévues par le présent article. » 

Article 21 

La loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de sécurité est ainsi modifiée : 

1° Le premier alin®a de lôarticle 20 est complété par les dispositions suivantes : « ¨ lôexclusion des 



activités régies par le titre III.  » ; 

2° Les titres III et IV deviennent respectivement les titres IV et V ; 

3° Il est inséré, après le titre II, un titre III ainsi rédigé : 

« TITRE III 

« DE LôACTIVIT£ PRIV£E DôINTELLIGENCE £CONOMIQUE 

« Art. 33-1. ï Sont soumises aux dispositions du pr®sent titre, d¯s lors quôelles ne sont pas exerc®es 

par un service public administratif, les activit®s, men®es afin de pr®server lôordre public et la 

sécurité publique, qui consistent à titre principal à rechercher et traiter des informations non 

directement accessibles au public et susceptibles dôavoir une incidence significative pour 

lô®volution des affaires. 

« Ne relèvent pas de ce titre les activités des officiers publics ou ministériels, des auxiliaires de 

justice et des entreprises de presse. 

« Art. 33-2. ï Nul ne peut exercer ¨ titre individuel, ni diriger, g®rer ou °tre lôassoci® dôune 

personne morale exer­ant une activit® vis®e ¨ lôarticle 33-1, sôil nôest titulaire dôun agr®ment d®livr® 

par le ministre de lôint®rieur. 

« Lôagr®ment est d®livr® aux personnes qui satisfont aux conditions suivantes : 

« 1° ątre de nationalit® fran­aise ou ressortissant dôun £tat membre de lôUnion europ®enne ou dôun 

des États parties à lôaccord sur lôEspace ®conomique europ®en ; 

« 2° Ne pas avoir fait lôobjet dôune condamnation ¨ une peine correctionnelle ou ¨ une peine 

criminelle inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire ou, pour les ressortissants étrangers, dans un 

document équivalent, pour des motifs incompatibles avec lôexercice des fonctions. 

« Lôagr®ment ne peut °tre d®livr® sôil r®sulte de lôenqu°te administrative, ayant le cas ®ch®ant donn® 

lieu à consultation des traitements de données à caractère personnel gérés par les services de police 

et de gendarmerie nationales relevant des dispositions de lôarticle 26 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 

1978 relative ¨ lôinformatique, aux fichiers et aux libert®s, ¨ lôexception des fichiers 

dôidentification, que son comportement ou ses agissements ne sont pas contraires ¨ lôhonneur, ¨ la 

probité, aux bonnes mîurs ou de nature ¨ porter atteinte ¨ la s®curit® des personnes ou des biens, ¨ 

la s®curit® publique ou ¨ la s¾ret® de lô£tat et ne sont pas incompatibles avec lôexercice des 

fonctions susmentionnées. 

« Si lôune de ces conditions cesse dô°tre remplie, lôagr®ment est retir® au terme dôune proc®dure 

respectant le principe du contradictoire, sauf urgence ou n®cessit® tenant ¨ lôordre public. 

« Art. 33-3. ï Lôexercice dôune activit® mentionn®e ¨ lôarticle 33-1 est subordonné à une 

autorisation d®livr®e par le ministre de lôint®rieur. 

« La demande dôautorisation est examin®e au vu de : 

« 1° La liste des personnes employées par la société et chacun de ses établissements pour exercer 

les activit®s mentionn®es ¨ lôarticle 33-1. Cette liste est mise à jour par la société une fois par an ; 

2° Lôavis dôune commission consultative nationale charg®e dôappr®cier la comp®tence 

professionnelle et la d®ontologie de lôentreprise ; 

« 3° La mention du numéro dôimmatriculation au registre du commerce et des soci®t®s sauf pour les 

personnes ®tablies dans un autre £tat membre de lôUnion europ®enne ou dans un autre des £tats 

parties ¨ lôaccord sur lôespace ®conomique europ®en. 

« Le ministre de lôint®rieur peut retirer ou suspendre lôautorisation susmentionn®e en cas de retrait 

de lôagr®ment pr®vu ¨ lôarticle 33-2 ou sôil appara´t que les conditions n®cessaires ¨ son octroi ne 

sont plus r®unies. Sauf urgence ou n®cessit® tenant ¨ lôordre public, la suspension ou le retrait 
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intervient au terme dôune proc®dure contradictoire. 

« Art. 33-4. ï Il est interdit aux fonctionnaires de la police nationale, aux officiers ou sous-officiers 

de la gendarmerie nationale ainsi quôaux militaires et agents travaillant dans les services de 

renseignements vis®s ¨ lôarticle unique de la loi nÁ 2007-1443 du 9 octobre 2007 portant création 

dôune d®l®gation parlementaire au renseignement, dôexercer lôactivit® mentionn®e ¨ lôarticle 33-1 

durant les trois années suivant la date à laquelle ils ont cessé définitivement ou temporairement 

leurs fonctions sauf sôils ont obtenu, au pr®alable, lôautorisation ®crite, selon le cas, du ministre de 

lôint®rieur ou du ministre de la d®fense. Les officiers ou sous-officiers nôappartenant pas ¨ la 

gendarmerie nationale qui ®taient affect®s dans lôun des services mentionn®s par arr°t® du ministre 

de la défense sont soumis aux mêmes règles. 

« Art. 33-5. ï Un d®cret pr®cise la composition de la commission pr®vue ¨ lôarticle 33-3, ses 

modalit®s dôorganisation et de fonctionnement ainsi que les modalités et les conditions de 

d®livrance de lôagr®ment et de lôautorisation pr®vus aux articles 33-2 et 33-3. 

« Art. 33-6. ï Est puni de trois ans dôemprisonnement et de 45 000 ú dôamende : 

« 1° Le fait, sauf pour les personnes ®tablies dans un autre £tat membre de lôUnion europ®enne ou 

dans un autre des £tats parties ¨ lôaccord sur lôespace ®conomique europ®en, dôexercer pour autrui, 

¨ titre professionnel, lôune des activit®s mentionn®es ¨ lôarticle 33-1 sans être immatriculé au 

registre du commerce et des sociétés ; 

« 2° Le fait dôexercer lôune des activit®s mentionn®es ¨ lôarticle 33-1 sans être titulaire de 

lôagr®ment pr®vu ¨ lôarticle 33-2 ou de continuer ¨ exercer lôune de ces activit®s alors que 

lôagr®ment est suspendu ou retiré ; 

« 3° Le fait dôexercer lôune des activit®s mentionn®es ¨ lôarticle 33-1 sans être titulaire de 

lôautorisation pr®vue ¨ lôarticle 33-3 ou de continuer ¨ exercer lôune de ces activit®s alors que cette 

autorisation est suspendue ou retirée ; 

« Est puni de six mois dôemprisonnement et de 15 000 ú dôamende le fait de ne pas transmettre la 

liste mise ¨ jour annuellement des salari®s dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 33-3. 

« Les personnes physiques d®clar®es coupables de lôune des infractions aux dispositions du présent 

titre encourent les peines complémentaires suivantes : 

« 1° La fermeture, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, du ou des établissements 

exer­ant une activit® d®finie ¨ lôarticle 33-1 quôelles dirigent ou quôelles gèrent ; 

« 2° Lôinterdiction, ¨ titre d®finitif ou pour une dur®e de cinq ans au plus, dôexercer lôune des 

activit®s d®finie ¨ lôarticle 33-1. » 

Chapitre V 

Renforcement de la lutte contre la criminalité  

et de lôefficacit® des moyens de r®pression 

Art icle 22 

Lôarticle 706-95 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « quinze jours » sont remplacés par les mots : « un mois » ; 

2° Le dernier alinéa est complété par les mots : « , notamment des procès-verbaux dressés en 

exécution de son autorisation, par application des articles 100-4 et 100-5 ». 

Article 23 

I. ï Au chapitre II du titre XXV du livre IV du code de procédure pénale est créée une section 6 bis 

ainsi rédigée : 



« Section 6 bis 

« De la captation des données informatiques 

« Art. 706-102-1. ï Lorsque les n®cessit®s de lôinformation concernant un crime ou un d®lit entrant 

dans le champ dôapplication de lôarticle 706-73 lôexigent, le juge dôinstruction peut, apr¯s avis du 

procureur de la République, autoriser par ordonnance motivée les officiers et agents de police 

judiciaire commis sur commission rogatoire à mettre en place un dispositif technique ayant pour 

objet, sans le consentement des int®ress®s, dôacc®der, en tous lieux, ¨ des donn®es informatiques, de 

les enregistrer, les conserver et les transmettre, telles quôelles sôaffichent sur un ®cran pour 

lôutilisateur dôun syst¯me de traitement automatis® de donn®es ou telles quôil les y introduit par 

saisie de caract¯res. Ces op®rations sont effectu®es sous lôautorité et le contrôle du juge 

dôinstruction. 

« Art. 706-102-2. ï ê peine de nullit®, les d®cisions du juge dôinstruction prises en application de 

lôarticle 706-102-1 pr®cisent lôinfraction qui motive le recours ¨ ces mesures, la localisation exacte 

ou la description détaillée des systèmes de traitement automatisé de données ainsi que la durée des 

opérations. 

« Art. 706-102-3. ï Les décisions sont prises pour une durée maximale de quatre mois. Si les 

n®cessit®s de lôinstruction lôexigent, lôop®ration de captation des données informatiques peut, à titre 

exceptionnel et dans les m°mes conditions de forme, faire lôobjet dôune prolongation 

supplémentaire de quatre mois. 

« Le juge dôinstruction peut, ¨ tout moment, ordonner lôinterruption de lôop®ration. 

« Art. 706-102-4. ï Les opérations prévues à la présente section ne peuvent, à peine de nullité, avoir 

un autre objet que la recherche et la constatation des infractions visées dans les décisions du juge 

dôinstruction. 

« Le fait que ces opérations révèlent des infractions autres que celles visées dans ces décisions ne 

constitue pas une cause de nullité des procédures incidentes. 

« Art. 706-102-5. ï En vue de mettre en place le dispositif technique mentionn® ¨ lôarticle 706-102-

1, le juge dôinstruction peut autoriser lôintroduction dans un v®hicule ou dans un lieu priv®, y 

compris hors des heures pr®vues ¨ lôarticle 59, ¨ lôinsu ou sans le consentement du propri®taire ou 

du possesseur du v®hicule ou de lôoccupant des lieux ou de toute personne titulaire dôun droit sur 

celui-ci. Sôil sôagit dôun lieu dôhabitation et que lôop®ration doit intervenir hors des heures pr®vues ¨ 

lôarticle 59, cette autorisation est délivrée par le juge des libertés et de la détention saisi à cette fin 

par le juge dôinstruction. Ces op®rations, qui ne peuvent avoir dôautre fin que la mise en place du 

dispositif technique, sont effectu®es sous lôautorit® et le contr¹le du juge dôinstruction. Les 

dispositions du présent alinéa sont également applicables aux opérations ayant pour objet la 

désinstallation du dispositif technique ayant été mis en place. 

« En vue de mettre en place le dispositif technique mentionn® ¨ lôarticle 706-102-1, le juge 

dôinstruction peut ®galement autoriser la transmission par un r®seau de communications 

électroniques de ce dispositif. Ces op®rations sont effectu®es sous lôautorit® et le contr¹le du juge 

dôinstruction. Les dispositions du pr®sent alin®a sont ®galement applicables aux op®rations ayant 

pour objet la désinstallation du dispositif technique ayant été mis en place. 

« La mise en place du dispositif technique mentionn® ¨ lôarticle 706-102-1 ne peut concerner les 

systèmes automatisés de traitement des données se trouvant dans les lieux visés aux articles 56-1, 

56-2 et 56-3 ni être mise enîuvre dans le v®hicule, le bureau ou le domicile des personnes visées à 

lôarticle 100-7.  

« Art. 706-102-6. ï Le juge dôinstruction ou lôofficier de police judiciaire commis par lui peut 

requ®rir tout agent qualifi® dôun service, dôune unit® ou dôun organisme plac® sous lôautorit® ou la 

tutelle du ministre de lôint®rieur ou du ministre de la d®fense et dont la liste est fix®e par d®cret, en 
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vue de proc®der ¨ lôinstallation des dispositifs techniques mentionn®s ¨ lôarticle 706-102-1. 

« Art. 706-102-7. ï Le juge dôinstruction ou lôofficier de police judiciaire commis par lui dresse 

procès-verbal de chacune des opérations de mise en place du dispositif technique et des opérations 

de captation des données informatiques. Ce procès-verbal mentionne la date et lôheure auxquelles 

lôop®ration a commenc® et celles auxquelles elle sôest termin®e. 

« Les enregistrements des données informatiques sont placés sous scellés fermés. 

« Art. 706-102-8. ï Le juge dôinstruction ou lôofficier de police judiciaire commis par lui d®crit ou 

transcrit, dans un procès-verbal qui est versé au dossier, les données qui sont utiles à la 

manifestation de la vérité. Aucune séquence relative à la vie privée étrangère aux infractions visées 

dans les décisions autorisant la mesure ne peut être conservée dans le dossier de la procédure. 

« Les donn®es en langue ®trang¯re sont transcrites en fran­ais avec lôassistance dôun interpr¯te 

requis à cette fin. 

« Art. 706-102-9. ï Les enregistrements des données informatiques sont détruits, à la diligence du 

procureur de la République ou du procureur g®n®ral, ¨ lôexpiration du d®lai de prescription de 

lôaction publique.  

« Il est dressé procès-verbal de lôop®ration de destruction. » 

II.  ï Lôarticle 226-3 du code pénal est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après les mots : « Conseil dô£tat, dôappareils » sont insérés les mots : « ou de 

dispositifs techniques » et les mots : « lôinfraction pr®vue par le deuxi¯me alin®a de lôarticle 226-

15 » sont remplacés par les mots : « les infractions pr®vues par le second alin®a de lôarticle 226-15 

et par lôarticle 323-1 » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « et le second alin®a de lôarticle 226-15 » sont remplacés par les 

mots : « , le second alin®a de lôarticle 226-15 et lôarticle 323-1 ». 

Article 24 

Le code du sport est ainsi modifié : 

1° ê lôarticle L. 332-16 : 

a) Au premier alinéa, après les mots : « ¨ lôoccasion de manifestations sportives » sont insérés les 

mots : « ou par la commission dôun acte grave ¨ lôoccasion de lôune de ces manifestations » ; 

b) Au deuxième alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « six è et lôalin®a est ainsi 

complété : 

« Toutefois, cette durée peut être portée à douze mois si, dans les trois années précédentes, cette 

personne a fait lôobjet dôune mesure dôinterdiction. » ; 

c) Au quatrième alinéa, après le mot : « puni » sont insérés les mots : « dôun an dôemprisonnement 

et » ; 

2° Au premier alin®a de lôarticle L. 332-18, après le mot : « dissous » sont insérés les mots : « ou 

suspendu dôactivit® pendant douze mois au plus » et après les mots : « actes répétés » sont insérés 

les mots : « ou un acte dôune particuli¯re gravit® et qui sont ». 

Chapitre VI 

Dispositions renfor­ant la lutte contre lôins®curit® routi¯re 

Article 25 

Le code de la route est ainsi modifié : 

1° Au II de lôarticle L. 221-2 : 



a) Les 1°, 2° et 6° deviennent respectivement les 2°, 3° et 1° ; 

b) Au nouveau 1°, après le mot : « confiscation » est ajouté le mot : « obligatoire » et après le mot : 

« propriétaire. » sont ajoutés les mots : « La juridiction peut toutefois ne pas prononcer cette peine, 

par une décision spécialement motivée. » ; 

2° Au II de lôarticle L. 224-16 : 

a) Les 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 6° deviennent respectivement les 2°, 3°, 4°, 5°, 6° et 1° ; 

b) Au nouveau 1°, après le mot : « confiscation » est ajouté le mot : « obligatoire » et après le mot : 

« propriétaire » sont ajoutés les mots : « La juridiction peut toutefois ne pas prononcer cette peine, 

par une d®cision sp®cialement motiv®e. La confiscation nôest pas obligatoire lorsque le d®lit a ®t® 

commis ¨ la suite dôune des mesures administratives prévues aux articles L. 224-1, L. 224-2 et 

L. 224-7. » 

Article 26 

Le code de la route est ainsi modifié : 

1° Le I de lôarticle L. 234-2 est ainsi modifié :  

a) après le mot : « également » sont insérés les mots : « , indépendamment de la confiscation du 

v®hicule pr®vue ¨ lôarticle 131-21 du code pénal » ;  

b) il est complété par un 7° ainsi rédigé : 

« 7° Lôinterdiction, pendant une dur®e de cinq ans au plus, de conduire un véhicule qui ne soit pas 

équipé par un professionnel agréé ou par construction dôun dispositif homologu® dôanti-démarrage 

par éthylotest électronique. Lorsque cette interdiction est prononcée en même temps que la peine 

dôannulation ou de suspension du permis de conduire, elle sôapplique, pour la dur®e fix®e par la 

juridiction, ¨ lôissue de lôex®cution de cette peine. » ; 

2° Le chapitre IV du titre III du livre II est complété par deux articles L. 234-15 et L. 234-16 ainsi 

rédigés : 

« Art. L. 234-15. ï I. ï Le fait de contrevenir ¨ lôinterdiction prononc®e sur le fondement du 7° de 

lôarticle L. 234-2 est puni de deux ans dôemprisonnement et de 4 500 ú dôamende. 

« II.  ï Toute personne coupable de lôinfraction pr®vue au I encourt également, indépendamment de 

la confiscation du v®hicule pr®vue ¨ lôarticle 131-21 du code pénal, les peines complémentaires 

suivantes : 

« 1° Lôinterdiction de conduire certains v®hicules terrestres ¨ moteur, y compris ceux pour la 

conduite desquels le permis de conduire nôest pas exig®, pendant une dur®e de cinq ans au plus ; 

« 2° Lôannulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la d®livrance dôun nouveau 

permis pendant trois ans au plus ; 

« 3° La peine de travail dôint®r°t g®n®ral selon les modalit®s pr®vues ¨ lôarticle 131-8 du code pénal 

et selon les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du m°me code et ¨ lôarticle 20-5 de 

lôordonnance nÁ 45-174 du 2 f®vrier 1945 relative ¨ lôenfance d®linquante ; 

« III.  ï Toute personne coupable, en ®tat de r®cidive au sens de lôarticle 132-10 du code pénal, de 

lôinfraction pr®vue au I encourt ®galement la confiscation obligatoire du v®hicule dont elle sôest 

servie pour commettre lôinfraction, si elle en est le propri®taire. La juridiction peut toutefois ne pas 

prononcer cette peine, par une décision spécialement motivée. 

« Art. L. 234-16. ï Les conditions dôhomologation des dispositifs dôanti-démarrage par éthylotest 

®lectronique ainsi que les modalit®s dôagr®ment des professionnels charg®s de les installer sont 

fixées par voie réglementaire. » ; 

3° Au II de lôarticle L. 234-8, après le mot : « également » sont insérés les mots : 



« , ind®pendamment de la confiscation du v®hicule pr®vue ¨ lôarticle 131-21 du code pénal » ; 

4° Au II de lôarticle L. 235-1, après le mot : « également » sont insérés les mots : 

« , indépendamment de la confiscation du v®hicule pr®vue ¨ lôarticle 131-21 du code pénal » ; 

5° Au II de lôarticle L. 235-3, après le mot : « également » sont insérés les mots : 

« , ind®pendamment de la confiscation du v®hicule pr®vue ¨ lôarticle 131-21 du code pénal ».  

Article 27 

I. ï Lôarticle 221-8 du code pénal est ainsi modifié : 

1° le 10° est ainsi complété : 

« La confiscation du véhicule est obligatoire dans les cas prévus par le 4° et le dernier alinéa de 

lôarticle 221-6-1 ainsi que, dans les cas prévus par les 2°, 3° et 5° de cet article, en cas de récidive 

ou si la personne a déjà été définitivement condamnée, pour un des délits prévus par les articles 

L. 221-2, L. 224-16, L. 234-1, L. 234-8, L. 235-1, L. 235-3 ou L. 413-1 du code de la route ou pour 

la contravention mentionn®e ¨ lôarticle L. 413-1 de ce code. La juridiction peut toutefois ne pas 

prononcer cette peine, par une décision spécialement motivée. » ; 

2° lôarticle est compl®t® par un 11° ainsi rédigé : 

« 11° Dans les cas prévus par le 2Á et le dernier alin®a de lôarticle 221-6-1, lôinterdiction, pendant 

une durée de cinq ans au plus, de conduire un véhicule qui ne soit pas équipé par un professionnel 

agr®® ou par construction dôun dispositif dôanti-démarrage par éthylotest électronique, homologué 

dans les conditions prévues à lôarticle L. 234-16 du code de la route. Lorsque cette interdiction est 

prononc®e en m°me temps que la peine dôannulation ou de suspension du permis de conduire elle 

sôapplique, pour la dur®e fix®e par la juridiction, ¨ lôissue de lôex®cution de cette peine. » 

II.  ï Lôarticle 222-44 du même code est complété par un 13° et un 14° ainsi rédigés : 

« 13° Dans les cas prévus par les articles 222-19-1 et 222-20-1, la confiscation du véhicule dont le 

condamn® sôest servi pour commettre lôinfraction, sôil en est le propriétaire. La confiscation du 

véhicule est obligatoire dans les cas prévus par les 4° et le dernier alinéa de ces articles ainsi que, 

dans les cas prévus par les 2°, 3° et 5° de ces articles, en cas de récidive ou si la personne a déjà été 

définitivement condamnée, pour un des délits prévus par les articles L. 221-2, L. 224-16, L. 234-1, 

L. 234-8, L. 235-1, L. 235-3, L. 413-1 du code de la route ou pour la contravention mentionnée à 

lôarticle L. 413-1 de ce code. La juridiction peut toutefois ne pas prononcer cette peine, par une 

décision spécialement motivée ; 

« 14° Dans les cas prévus par les 2° et le dernier alinéa des articles 222-19-1 et 222-20-1, 

lôinterdiction, pendant une dur®e de cinq ans au plus, de conduire un véhicule qui ne soit pas équipé 

par un professionnel agr®® ou par construction dôun dispositif dôanti-démarrage par éthylotest 

®lectronique, homologu® dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 234-16 du code de la route. 

Lorsque cette interdiction est prononcée en même temps que la peine dôannulation ou de suspension 

du permis de conduire elle sôapplique, pour la dur®e fix®e par la juridiction, ¨ lôissue de lôex®cution 

de cette peine. » 

Article 28 

Le code de la route est ainsi modifié : 

I. ï Le 1° du I de lôarticle L. 234-12 est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « confiscation » est inséré le mot : « obligatoire » ; 

2° ê la fin de lôalin®a est ajout®e une nouvelle phrase ainsi r®dig®e : « La juridiction peut toutefois 

ne pas prononcer cette peine, par une décision spécialement motivée. » 

II . ï Le 1° du I de lôarticle L. 235-4 est ainsi modifié : 



1° Après le mot : « confiscation » est inséré le mot : « obligatoire » ; 

2° ê la fin de lôalin®a est ajout®e une phrase ainsi r®dig®e : « La juridiction peut toutefois ne pas 

prononcer cette peine, par une décision spécialement motivée. » 

III.  ï Lôarticle L. 413-1 est ainsi modifié : 

1° Le premier et le dernier alin®as sont respectivement pr®c®d®s dôun I et dôun III  ; 

2° Le deuxième alinéa est remplacé par un II ainsi rédigé : 

« II.  ï Tout conducteur coupable de ce délit encourt également les peines complémentaires 

suivantes : 

« 1° La confiscation obligatoire du v®hicule dont il sôest servi pour commettre lôinfraction, sôil en 

est le propriétaire. La juridiction peut toutefois ne pas prononcer cette peine, par une décision 

spécialement motivée ; 

« 2° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension ne 

pouvant pas °tre limit®e ¨ la conduite en dehors de lôactivit® professionnelle ; 

« 3° Lôinterdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, pour une durée de cinq ans au 

plus ; 

« 4° Lôobligation dôaccomplir, ¨ ses frais, un stage de sensibilisation ¨ la s®curit® routi¯re. » 

Article 29 

Au chapitre III du titre II du livre II du code de la route est inséré un article L. 223-8-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 223-8-1. ï I. ï Est puni de six mois dôemprisonnement et 15 000 ú dôamende le fait, par 

lôauteur dôune contravention ou dôun d®lit entra´nant retrait de points, de proposer ou de donner une 

rémunération à une personne pour quôelle accepte dô°tre d®sign®e comme conducteur du v®hicule 

dans la requête en exonération ou la réclamation présentée dans les conditions prévues au b du 1° de 

lôarticle 529-10 du code de procédure pénale. 

« II.  ï Est puni des mêmes peines le fait, par toute personne, de proposer ou dôaccepter contre 

r®mun®ration dô°tre d®sign®e, par lôauteur dôune contravention ou dôun d®lit entra´nant retrait de 

points, comme conducteur du véhicule dans la requête en exonération ou la réclamation présentée 

dans les conditions prévues au b du 1Á de lôarticle 529-10 du code de procédure pénale. 

« III.  ï Lorsque les faits prévus au II sont commis de façon habituelle ou par la diffusion par tout 

moyen dôun message ¨ destination du public, la peine est port®e à un an dôemprisonnement et 

30 000 ú dôamende. 

« IV. ï La personne coupable des délits prévus par le présent article encourt également les peines 

complémentaires suivantes : 

« 1° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension ne 

pouvant pas °tre limit®e ¨ la conduite en dehors de lôactivit® professionnelle ; 

« 2° La peine de travail dôint®r°t g®n®ral selon des modalit®s pr®vues ¨ lôarticle 131-8 du code pénal 

et selon les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du m°me code et ¨ lôarticle 20-5 de 

lôordonnance nÁ 45-174 du 2 f®vrier 1945 relative ¨ lôenfance d®linquante ; 

« 3° La peine de jours-amendes dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 du code 

pénal ; 

« 4° Lôinterdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux pour la 

conduite desquels le permis de conduire nôest pas exig®, pour une dur®e de cinq ans au plus ; 

« 5° Lôobligation dôaccomplir, ¨ ses frais, un stage de sensibilisation ¨ la s®curit® routi¯re. » 

Ar ticle 30 



I. ï Lôarticle L. 224-1 du code de la route est ainsi modifié : 

1° Le cinquième alinéa est ainsi complété : 

« Dans ce cas, les agents de police judiciaire adjoints mentionn®s ¨ lôarticle 21 du code de 

procédure pénale sont habilités à retenir à titre conservatoire le permis de conduire du 

conducteur. » ; 

2° Il est ajouté un sixième alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions qui pr®c¯dent sôappliquent ®galement en cas dôaccident de la circulation ayant 

entra´n® la mort dôune personne, ¨ lôencontre du conducteur ¨ lô®gard duquel il existe une ou 

plusieurs raisons plausibles de le soup­onner dôavoir commis une contravention en mati¯re de 

respect des vitesses maximales autoris®es, de croisement, de d®passement, dôintersection et de 

priorités de passage. » 

II.  ï ê lôarticle L. 224-2 du même code sont ajoutés un cinquième et un sixième alinéas, ainsi 

rédigés : 

« Elles sont ®galement applicables lorsque le permis a ®t® retenu ¨ la suite dôun accident de la 

circulation ayant entra´n® la mort dôune personne, en application des dispositions du sixième alinéa 

de lôarticle L. 224-1, en cas de procès-verbal constatant que le conducteur a commis une 

contravention en matière de respect des vitesses maximales autorisées, de croisement, de 

d®passement, dôintersection et de priorités de passage.  

« En cas dôaccident de la circulation ayant entra´n® la mort dôune personne, la dur®e de la 

suspension du permis de conduire peut être portée à un an. » 

III.  ï ê lôarticle L. 224-3 du même code, les mots : « et quatrième » sont remplacés par les mots : 

« , quatrième et cinquième ». 

Article 31 

Lôarticle L. 325-9 du code de la route est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions du présent article sont applicables au créancier gagiste en cas de confiscation du 

véhicule qui a servi pour commettre une infraction. » 

Chapitre VII 

Dispositions relatives aux compétences  

du préfet de police et des préfets de département 

Article 32 

Lôarticle 34 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et aux libertés des communes, des 

départements et des régions est ainsi modifié : 

1° Le dernier alinéa du III est supprimé ; 

2° Il est ajouté un IV et un V ainsi rédigés : 

« IV. ï Par dérogation aux dispositions du III, le pr®fet de police a en outre la charge de lôordre 

public dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne et y 

dirige lôaction des services de la police nationale et des unit®s de la gendarmerie nationale.  

« En outre, le préfet de police, en sa qualité de préfet de la zone de défense de Paris, dirige les 

actions et lôemploi des moyens de la police et de la gendarmerie nationales dôune part pour leurs 

interventions concourant à la régulation et la sécurité de la circulation sur les routes de la région 

dôĊle-de-France dont la liste est fix®e par lôautorit® administrative, dôautre part pour leurs missions 

concourant à la sécurité des personnes et des biens dans les transports en commun de voyageurs par 

voie ferr®e de la r®gion dôĊle-de-France. 



« V. ï Un d®cret en Conseil dô£tat peut d®roger aux dispositions du I et du III en tant quôelles fixent 

les limites territoriales de la comp®tence du pr®fet de d®partement en mati¯re dôordre public. » 

Chapitre VIII 

Moyens matériels des services 

Article 33 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Lôarticle L. 1311-2 est ainsi modifié :  

a) au premier alinéa, les mots : « ou, jusquôau 31 décembre 2007, liée aux besoins de la justice, de 

la police ou de la gendarmerie nationale ainsi que dôun ®tablissement public de sant® ou dôune 

structure de coopération sanitaire dotée de la personnalité morale publique » sont remplacés par les 

mots : « ou liée aux besoins de la police ou de la gendarmerie nationale » ;  

b) il est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Tout projet de bail emphyt®otique administratif, pr®sent® pour la r®alisation dôune op®ration 

dôint®r°t g®n®ral li®e aux besoins de la police ou de la gendarmerie nationales dont le loyer est 

sup®rieur ¨ un montant fix® par d®cret en Conseil dô£tat, est soumis ¨ la r®alisation dôune ®valuation 

pr®alable dans les conditions fix®es ¨ lôarticle L. 1414-2. » ; 

2° Lôarticle L. 1311-4-1 est ainsi modifié :  

a) au premier alinéa, les mots : « Jusquôau 31 décembre 2007, », « de la justice, » et « ou dôun 

établissement public de sant® ou dôune structure de coop®ration sanitaire dot®e de la personnalit® 

morale publique » sont supprimés ; 

b) le troisième alinéa est abrogé ; 

c) le cinquième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  

« Les opérations mentionnées aux alinéas pr®c®dents sont pr®c®d®es le cas ®ch®ant dôune mise en 

concurrence et de mesures de publicit®, selon des modalit®s fix®es par d®cret en Conseil dô£tat. » 

Article 34 

Le code de lôentr®e et du s®jour des ®trangers et du droit dôasile est ainsi modifi® : 

1° À lôarticle L. 821-1, les mots : « À titre expérimental, » sont supprimés ; 

2° Lôarticle L. 821-6 est abrogé. 

Article 35 

I. ï Le code de procédure pénale est ainsi modifié :  

1° Apr¯s le deuxi¯me alin®a de lôarticle 99-2, est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le maintien de la saisie serait de nature ¨ diminuer la valeur du bien, le juge dôinstruction 

peut également ordonner, sous réserve des droits des tiers, de remettre au service des domaines, en 

vue de leur affectation ¨ titre gratuit par lôautorité administrative et après que leur valeur a été 

expertis®e, ¨ des services de police, des unit®s de gendarmerie ou des services de lôadministration 

des douanes qui effectuent des missions de police judiciaire, des biens meubles placés sous main de 

justice appartenant aux personnes poursuivies, dont la conservation nôest plus n®cessaire ¨ la 

manifestation de la vérité et dont la confiscation est prévue par la loi. En cas de non-lieu, de relaxe 

ou dôacquittement, ou lorsque la peine de confiscation nôest pas prononcée, le propriétaire qui en 

fait la demande obtient la restitution du bien, assortie sôil y a lieu dôune indemnit® compensant la 

perte de valeur qui a pu r®sulter de lôusage du bien. » ;  

2° Au premier alin®a de lôarticle 706-30-1, les mots : « troisième alinéa » sont remplacés par les 



mots : « quatrième alinéa ».  

II.  ï ê lôarticle L. 2222-9 du code général de la propriété des personnes publiques, après les mots : 

« décision judiciaire définitive » sont insérés les mots : « ou provisoire ».  

Chapitre IX 

Dispositions diverses 

Article 36 

Dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à 

proc®der, par ordonnance, ¨ lôadoption de la partie l®gislative du code de la s®curit® int®rieure. 

Ce code regroupe les dispositions législatives relatives à la sécurité publique et à la sécurité civile. 

Les dispositions codifi®es sont celles en vigueur au moment de la publication de lôordonnance, sous 

réserve des modifications nécessaires : 

1° Pour assurer le respect de la hiérarchie des normes, la cohérence rédactionnelle des textes ainsi 

rassembl®s, harmoniser lô®tat du droit, rem®dier aux ®ventuelles erreurs et abroger les dispositions, 

codifiées ou non, devenues sans objet ; 

2° Pour étendre, le cas échéant avec les adaptations nécessaires, les dispositions ainsi codifiées à la 

Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française, aux Terres australes et antarctiques françaises et aux 

´les Wallis et Futuna ainsi que permettre les adaptations n®cessaires ¨ lôapplication de ces 

dispositions à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Lôordonnance doit °tre prise dans les douze mois suivant la publication de la présente loi. 

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter 

de la publication de lôordonnance. 

Article 37 

Dans les conditions pr®vues par lôarticle 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à 

prendre par voie dôordonnance les dispositions relevant du domaine de la loi n®cessaires pour se 

conformer à la décision-cadre n° 2006/960/JAI du Conseil du 18 décembre 2006 relative à la 

simplification de lô®change dôinformations et de renseignements entre les services r®pressifs des 

£tats membres de lôUnion europ®enne et en particulier pour mettre en îuvre un dispositif 

permettant aux services dôenqu°te des £tats membres dô®changer de fa­on plus fr®quente et plus 

rapide les informations dont ils disposent utiles à la prévention ou à la répression des infractions.  

Lôordonnance doit °tre prise dans les douze mois suivant la publication de la présente loi. 

Le projet de loi portant ratification de cette ordonnance est déposé devant le Parlement dans un 

délai de trois mois à compter de sa publication. 

Article 38 

Les articles 21, 21-1 et le I de lôarticle 23 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité 

intérieure sont abrogés. 

Article 39 

Les dispositions de la pr®sente loi sont applicables sur lôensemble du territoire de la R®publique, 

sous réserve des dispositions suivantes : 

1° Les articles 4, 33 et 34 ne sont pas applicables dans les Terres australes et antarctiques 

françaises ; 

2° Le II de lôarticle 3 nôest pas applicable en Polyn®sie fran­aise ; 

3° Lôarticle 6 nôest pas applicable en Nouvelle-Calédonie, dans les îles Wallis et Futuna et dans les 
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Terres australes et antarctiques françaises ; 

4° Le 1Á de lôarticle 24, lôarticle 34 et le II de lôarticle 35 ne sont pas applicables à Mayotte, en 

Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna ; 

5° Le 2Á de lôarticle 24, lôarticle 25, les 1°, 2° et 3Á de lôarticle 26, le I et le III de lôarticle 28, les 

articles 29, 30 et 33 ne sont pas applicables en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans 

les îles Wallis et Futuna. 

Article 40 

Au I de lôarticle L. 2573-25 du code général des collectivités territoriales, après les mots : 

« L. 2223-1 à L. 2223-19 » sont insérés les mots : « et le dernier alin®a de lôarticle L. 2223-42 ». 

Article 41 

Au chapitre IV du titre Ier du livre VI (partie législative) du code de procédure pénale, après 

lôarticle 814, il est inséré un article 814-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 814-1. ï Dans les ´les Wallis et Futuna, si, lors de lô®tablissement de lôacte de d®c¯s 

mentionn® ¨ lôarticle 87 du code civil, lôidentit® du d®funt nôa pu °tre ®tablie, lôautorisation de 

fermeture du cercueil ne peut °tre d®livr®e quôapr¯s ex®cution, dans un d®lai compatible avec les 

d®lais r®gissant lôinhumation et la cr®mation, des r®quisitions ®ventuellement prises par le procureur 

de la République aux fins de faire procéder aux constatations et opérations nécessaires en vue 

dô®tablir lôidentit® du d®funt. » 

Article 42 

Après le titre V du livre III (partie législative) du code des communes de la Nouvelle-Calédonie, il 

est inséré un titre VI ainsi rédigé : 

« TITRE VI 

« CIMETIÈRES ET OPÉRATIONS FUNÉRAIRES 

« Chapitre Ier 

« Cimetières 

« Ce chapitre ne comporte pas de dispositions. 

« Chapitre II 

« Opérations funéraires 

« Art. L. 362-1. ï Si, lors de lô®tablissement de lôacte de d®c¯s mentionn® ¨ lôarticle 87 du code 

civil,  lôidentit® du d®funt nôa pu °tre ®tablie, lôautorisation de fermeture du cercueil ne peut °tre 

d®livr®e quôapr¯s ex®cution, dans un d®lai compatible avec les d®lais r®gissant lôinhumation et la 

crémation, des réquisitions éventuellement prises par le procureur de la République aux fins de faire 

proc®der aux constatations et op®rations n®cessaires en vue dô®tablir lôidentit® du d®funt. » 

Article 43 

Apr¯s lôarticle 6 de la loi n° 71-569 du 15 juillet 1971 modifiée relative au territoire des Terres 

australes et antarctiques françaises, il est inséré un article 6-1 ainsi rédigé : 

« Art. 6-1. ï Si, lors de lô®tablissement de lôacte de d®c¯s mentionn® ¨ lôarticle 87 du code civil, 

lôidentit® du d®funt nôa pu °tre ®tablie, lôautorisation de fermeture du cercueil ne peut être délivrée 

quôapr¯s ex®cution, dans un d®lai compatible avec les d®lais r®gissant lôinhumation et la cr®mation, 

des réquisitions éventuellement prises par le procureur de la République aux fins de faire procéder 

aux constatations et opérations nécessaires en vue dô®tablir lôidentit® du d®funt. » 



Article 44 

Le code pénal est ainsi modifié : 

1° Apr¯s lôarticle 713-3, il est inséré des articles 713-4 et 713-5 ainsi rédigés : 

« Art. 713-4. ï Pour son application en Polynésie française et en Nouvelle Cal®donie, lôarticle 226-

28 est ainsi rédigé : 

« Le fait de rechercher lôidentification par ses empreintes g®n®tiques dôune personne, lorsquôil ne 

sôagit pas dôun militaire d®c®d® ¨ lôoccasion dôune op®ration conduite par les forces arm®es ou les 

formations rattach®es, ¨ des fins qui ne seraient ni m®dicales ni scientifiques ou en dehors dôune 

mesure dôenqu°te ou dôinstruction diligent®e lors dôune proc®dure judiciaire est puni dôun an 

dôemprisonnement ou de 15 000 ú dôamende. 

« Est puni des mêmes peines le fait de rechercher lôidentification dôune personne par ses empreintes 

g®n®tiques lorsquôil ne sôagit pas : 

« ï de personnes d®c®d®es dont lôidentit® ne peut °tre ®tablie ; 

« ï de victimes de catastrophes naturelles ; 

« ï de personnes décédées susceptibles de correspondre ¨ des personnes faisant lôobjet de 

recherches au titre de lôarticle 26 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 dôorientation et de 

programmation relative à la sécurité et dont la mort est supposée ; 

« ï dôascendants, descendants et collat®raux, ayant consenti à cette recherche de manière éclairée, 

expresse et ®crite, des personnes mentionn®es au dernier alin®a de lôarticle 16-11 du code civil. 

« Est puni des m°mes peines le fait de divulguer des informations relatives ¨ lôidentification dôune 

personne par ses empreintes g®n®tiques ou de proc®der ¨ lôidentification dôune personne par ses 

empreintes g®n®tiques sans °tre titulaire de lôagr®ment pr®vu par la r®glementation localement 

applicable. 

« Art. 713-5. ï Pour son application à Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques 

fran­aises, lôarticle 226-28 est ainsi rédigé : 

« Le fait de rechercher lôidentification par ses empreintes g®n®tiques dôune personne, lorsquôil ne 

sôagit pas dôun militaire d®c®d® ¨ lôoccasion dôune op®ration conduite par les forces armées ou les 

formations rattach®es, ¨ des fins qui ne seraient ni m®dicales ni scientifiques ou en dehors dôune 

mesure dôenqu°te ou dôinstruction diligent®e lors dôune proc®dure judiciaire est puni dôun an 

dôemprisonnement ou de 15 000 ú dôamende. 

« Est puni des m°mes peines le fait de rechercher lôidentification dôune personne par ses empreintes 

g®n®tiques lorsquôil ne sôagit pas : 

« ï de personnes d®c®d®es dont lôidentit® ne peut °tre ®tablie ; 

« ï de victimes de catastrophes naturelles ; 

« ï de personnes décédées susceptibles de correspondre ¨ des personnes faisant lôobjet de 

recherches au titre de lôarticle 26 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 dôorientation et de 

programmation relative à la sécurité et dont la mort est supposée ; 

« ï dôascendants, descendants et collat®raux, ayant consenti ¨ cette recherche de mani¯re ®clair®e, 

expresse et ®crite, des personnes mentionn®es au dernier alin®a de lôarticle 16-11 du code civil. 

« Est puni des mêmes peines le fait de divulguer des informations relatives ¨ lôidentification dôune 

personne par ses empreintes g®n®tiques ou de proc®der ¨ lôidentification dôune personne par ses 

empreintes g®n®tiques sans °tre titulaire de lôagr®ment pr®vu ¨ lôarticle L. 1131-3 du code de la 

santé publique. » ; 

2° Lôarticle 723-6 est ainsi rédigé : 



« Lôarticle 226-28 est rédigé comme suit : 

« Art. 226-28. ï Le fait de rechercher lôidentification par ses empreintes g®n®tiques dôune personne, 

lorsquôil ne sôagit pas dôun militaire d®c®d® ¨ lôoccasion dôune opération conduite par les forces 

armées ou les formations rattachées, à des fins qui ne seraient ni médicales ni scientifiques ou en 

dehors dôune mesure dôenqu°te ou dôinstruction diligent®e lors dôune proc®dure judiciaire est puni 

dôun an dôemprisonnement ou de 15 000 ú dôamende. 

« Est puni des m°mes peines le fait de rechercher lôidentification dôune personne par ses empreintes 

g®n®tiques lorsquôil ne sôagit pas : 

« ï de personnes d®c®d®es dont lôidentit® ne peut °tre ®tablie ; 

« ï de victimes de catastrophes naturelles ; 

« ï de personnes décédées susceptibles de correspondre ¨ des personnes faisant lôobjet de 

recherches au titre de lôarticle 26 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 dôorientation et de 

programmation relative à la sécurité et dont la mort est supposée ; 

« ï dôascendants, descendants et collat®raux, ayant consenti ¨ cette recherche de mani¯re ®clair®e, 

expresse et ®crite, des personnes mentionn®es au dernier alin®a de lôarticle 16-11 du code civil. 

« Est puni des mêmes peines le fait de divulguer des informations relatives ¨ lôidentification dôune 

personne par ses empreintes g®n®tiques ou de proc®der ¨ lôidentification dôune personne par ses 

empreintes g®n®tiques sans °tre titulaire de lôagr®ment pr®vu ¨ lôarticle L. 1131-3 du code de la 

santé publique. » 

Article 45 

Le code de la route est ainsi modifié : 

1° ê lôarticle L. 243-1 : 

a) Au deuxième alinéa, après les mots : « L. 234-1 à L. 234-9 » sont insérés les mots : « , L. 234-15 

et L. 234-16 » ;  

b) Au cinquième alinéa, après le mot : « également » sont insérés les mots : « , indépendamment de 

la confiscation du v®hicule pr®vue ¨ lôarticle 131-21 du code pénal » ; 

c) Après le septième alinéa, sont insérées les dispositions suivantes :  

« 3° Lôinterdiction, pendant une dur®e de cinq ans au plus, de conduire un véhicule qui ne soit pas 

®quip® par un professionnel agr®® ou par construction dôun dispositif homologu® dôanti-démarrage 

par éthylotest électronique. Lorsque cette interdiction est prononcée en même temps que la peine 

dôannulation ou de suspension du permis de conduire, elle sôapplique, pour la dur®e fix®e par la 

juridiction, ¨ lôissue de lôex®cution de cette peine. » ; 

d) Au dix-septième alinéa, après le mot : « également » sont insérés les mots : « , indépendamment 

de la confiscation du v®hicule pr®vue ¨ lôarticle 131-21 du code pénal » ; 

2° ê lôarticle L. 244-1 : 

a) Au deuxième alinéa, après les mots : « L. 234-1 à L. 234-11 » sont insérés les mots : « , L. 234-

15 et L. 234-16 » ; 

b) Au cinquième alinéa, après le mot : « également » sont insérés les mots : « , indépendamment de 

la confiscation du v®hicule pr®vue ¨ lôarticle 131-21 du code pénal » ;  

c) Après le septième alinéa, sont insérées les dispositions suivantes :  

« 3° Lôinterdiction, pendant une dur®e de cinq ans au plus, de conduire, un v®hicule qui nôest pas 

®quip® par un professionnel agr®® ou par construction dôun dispositif homologu® dôanti-démarrage 

par éthylotest électronique. Lorsque cette interdiction est prononcée en même temps que la peine 



dôannulation ou de suspension du permis de conduire, elle sôapplique, pour la dur®e fix®e par la 

juridiction, ¨ lôissue de lôex®cution de cette peine. » ; 

d) Au dix-septième alinéa, après le mot : « également » sont insérés les mots : « , indépendamment 

de la confiscation du véhicule pr®vue ¨ lôarticle 131-21 du code pénal » ; 

3° ê lôarticle L. 245-1 : 

a) Au deuxième alinéa, après les mots : « L. 234-1 à L. 234-11 » sont insérés les mots : « , L. 234-

15 et L. 234-16 » ; 

b) Au cinquième alinéa, après le mot : « également » sont insérés les mots : « , indépendamment de 

la confiscation du v®hicule pr®vue ¨ lôarticle 131-21 du code pénal » ;  

c) Après le septième alinéa, sont insérées les dispositions suivantes :  

« 3° Lôinterdiction, pendant une dur®e de cinq ans au plus, de conduire un véhicule qui nôest pas 

®quip® par un professionnel agr®® ou par construction dôun dispositif homologu® dôanti-démarrage 

par éthylotest électronique. Lorsque cette interdiction est prononcée en même temps que la peine 

dôannulation ou de suspension du permis de conduire, elle sôapplique, pour la dur®e fix®e par la 

juridiction, ¨ lôissue de lôex®cution de cette peine. » ; 

d) Au dix-septième alinéa, après le mot : « également » sont insérés les mots : « , indépendamment 

de la confiscation du v®hicule pr®vue ¨ lôarticle 131-21 du code pénal. » 

Article 46 

Les articles L. 2431-1, L. 2441-1, L. 2451-1, L. 2461-1 et L. 2471-1 du code de la défense sont 

complétés par les mots : « et L. 2371 ». 

Fait à Paris, le 27 mai 2009. 

Signé : François FILLON 

Par le Premier ministre : 

La ministre de lôint®rieur, de lôoutre-mer 

et des collectivités territoriales 

 

Signé : Michèle ALLIOT-MARIE 

ANNEXE : RAPPORT SUR LES OBJECTIFS ET LES MOYENS  

DE LA LOPPSI 2009-2013 

_________ 

i. approfondir la mutualisation et la coopération entre les forces 

1. Optimiser lôorganisation et le fonctionnement des forces de s®curit® intérieure 

2. Mutualiser des moyens techniques et logistiques 

3. Partager des prestations de soutien 

4. Réaliser conjointement des actions en matière de ressources humaines 

ii. accroître la modernisation des forces en intégrant pleinement les progrès technologiques 

1. Des policiers et des gendarmes mieux équipés pour faire face aux nouvelles menaces  

2. Des technologies nouvelles au service de la sécurité du quotidien 

3. La modernisation du syst¯me dôalerte des populations 
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4. Des technologies nouvelles au service des victimes 

5. Moderniser le parc automobile dans le cadre dôune politique de d®veloppement durable 

iii. rénover le management des ressources et les modes dôorganisation 

1. Mettre un terme ¨ lôemploi des policiers et des gendarmes dans des fonctions qui ne sont pas 

strictement liées à leur cîur de métier 

2. Faire de lôimmobilier un levier de la modernisation 

3. Des carrières modernisées pour des professionnels mieux accompagnés 

La loi dôorientation et de programmation pour la s®curit® int®rieure (LOPSI) du 29 août 2002 a 

permis un effort consid®rable en termes de croissance de personnels et dô®quipements 

opérationnels. 

Une nouvelle loi dôorientation est n®cessaire pour les cinq prochaines ann®es (2009 - 2013).  

Face à des menaces dont le Livre blanc sur la défense et la sécurité a explicité la permanence et la 

complexité croissante, le Gouvernement prend en compte, les attentes profondes de la population, 

en particulier des victimes.  

Depuis 2002, la police et la gendarmerie ont obtenu des résultats impressionnants. Cependant, des 

sujets de préoccupation demeurent : d®t®rioration du lien social, toxicit® de lô®conomie souterraine, 

développement des pratiques délinquantes ou criminelles parmi les mineurs, persistance des 

violences infra-familiales, facilités apportées aux délinquants et criminels par certains progrès 

technologiques. 

Dans ce contexte, la police et la gendarmerie nationales sont confront®es ¨ un taux dô®lucidation 

encore favorable aux délinquants et aux criminels. 

De plus, en définissant le concept de sécurité nationale globale, les travaux du Livre blanc ont 

confirmé, sinon élargi, les responsabilités du minist¯re de lôint®rieur dans la gestion des crises et la 

protection des populations. Les perspectives ainsi définies concernent en particulier la 

modernisation du syst¯me dôalerte aux populations et le d®veloppement des moyens NRBC, qui 

rel¯vent, lôun comme lôautre, de la direction de la s®curit® civile. 

Lôobjectif de la loi de programmation et dôorientation pour la performance de la s®curit® int®rieure 

(LOPPSI) ®tant le d®veloppement de la capacit® op®rationnelle et la recherche de lôefficacit®, le 

parti pris est de ne plus augmenter des effectifs mais de rechercher systématiquement leur 

ad®quation aux missions confi®es, dans le cadre dôune nouvelle organisation gouvernementale qui 

place la gendarmerie, forte de son statut militaire, sous lôautorit® du ministre de lôint®rieur, de 

lôoutre-mer et des collectivités territoriales. 

Ainsi, tout en confortant les acquis ant®rieurs, la nouvelle loi de programmation et dôorientation 

pour la performance de la sécurité intérieure se place au service de nouvelles priorités : mise en 

îuvre des technologies les plus modernes, d®veloppement des moyens de police technique et 

scientifique, capacit® de veille et dôanticipation, modernisation des ®quipements n®cessaires ¨ la 

protection des personnels.  

Lôefficacit® accrue des forces de sécurité intérieure constitue la réponse à ces préoccupations. Elle 

fonde les trois orientations de la nouvelle loi : mutualisation approfondie entre les forces, 

modernisation accrue des moyens technologiques, rénovation du management des ressources. 

Une mutualisation approfondie entre les forces de sécurité intérieure 

Lôexistence de deux forces de s®curit® int®rieure de statuts diff®rents constitue une garantie pour 

lô£tat r®publicain. N®anmoins, mutualisation, coop®ration et compl®mentarit® n®cessitent dô°tre 

amplifiées dans les domaines suivants : ajustements des compétences territoriales, regroupement de 

moyens logistiques, compatibilité des systèmes techniques, intégration des fichiers, spécialisation 
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fonctionnelle de certains domaines dôinvestigation. 

Les modifications des dispositions légales et réglementaires permettront de renforcer la coopération 

entre les deux forces de sécurité intérieure selon quatre axes : 

ï compl®mentarit® par la mise ¨ disposition des moyens ou comp®tences exclusifs dôune force au 

profit de lôautre dans une logique de compensation des co¾ts support®s ; 

ï coordination des moyens ou comp®tences similaires dans une approche dôefficacit® territoriale de 

proximité ; 

ï optimisation, au plan national ou territorial des moyens ou compétences rares ou très spécialisées 

; 

ï mutualisation de capacités logistiques ou de soutien et de formation au profit des deux forces.  

Cette coop®ration sô®tablira dans le respect des attributions de commandement et de la r®partition 

des responsabilités. 

Une modernisation accrue des moyens technologiques Cette modernisation conditionne 

lôam®lioration des capacit®s dô®lucidation et contribue ¨ substituer une culture de la preuve ¨ une 

culture de lôaveu. Elle a pour finalit® dôaccro´tre les performances des outils de prévention, de 

d®tection et de protection, afin de sôadapter aux nouvelles menaces et aux formes naissantes de 

délinquance.  

Cette modernisation porte également sur la protection des policiers et gendarmes, le renforcement 

des moyens de police technique et scientifique, le d®veloppement des outils dôinvestigation 

technique, de recueil et de traitement du renseignement. Elle a également pour but de systématiser 

le recours aux moyens vid®o, de doter les services de nouveaux types dô®quipement et dôarmement, 

en particulier à létalité réduite, de renforcer les moyens de lutte contre la cybercriminalité et 

dôintensifier le recours aux moyens a®riens. 

Un management rénové des ressources 

Lô®volution des modes dôorganisation et de gestion des ressources humaines et matérielles doit 

correspondre aux évolutions de la société. Aussi convient-il  : 

ï dôouvrir largement le recrutement ¨ toutes les cat®gories de la population ; 

ï de développer les logiques de formation permanente, de validation des acquis et de promotion 

sociale ; 

ï de permettre la fid®lisation sur les zones difficiles en accroissant les efforts dôaccompagnement 

social ; 

ï de privil®gier les logiques fonctionnelles et les fili¯res de m®tier dans lôorganisation des services ; 

ï de moderniser le maillage territorial au service de la sécurité au quotidien. 

Le protocole « corps et carrières » de la police nationale sera naturellement mis en îuvre, comme 

pr®vu, jusquôen 2012. 

La gendarmerie respectera le calendrier et les objectifs du plan dôadaptation des grades aux 

responsabilit®s exerc®es (PAGRE), dôici 2012. 

La LOPSI 2002-2007 avait programm®, pour la police, 2 750 Mú, dont lôessentiel (57 %) pour les 

cr®dits du titre 2 et, pour la gendarmerie, 2 800 Mú (dont 40 % de cr®dits de titre 2).  

Les crédits des missions Sécurité et Sécurité civile évolueront sur la période 2009-2013 

conformément au tableau suivant : 

CP, Mú, hors CAS 2009 2010 2011 2012 2013 
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Sécurité 11456 11438 11452 11554 11766 

Sécurité civile 381 381 383 442 436 

Total 11837 11819 11835 11996 12201 

Au sein de ces crédits, la LOPPSI identifie et programme les ressources indispensables qui 

permettront à la gendarmerie, à la police et à la sécurité civile sur la période 2009 à 2013, 

dôam®liorer la modernisation, la mutualisation et le management de la sécurité intérieure. Ces 

ressources incluent les effets du plan de relance, qui r®alise une anticipation dôachats de v®hicules : 

100 Mú de d®penses sont ainsi anticip®s en 2009, qui devaient initialement °tre r®alis®s ¨ hauteur de 

45 Mú en 2011 et 55 Mú en 2012. 

Ces ressources sont retracées dans le tableau suivant : 

CP, Mú, hors CAS 2009 2010 2011 2012 2013 TOTAL 

T2 67 124 151 195 228 766 

HT2 120 251 332 462 608 1773 

Total 187 375 483 657 836 2539 

La mise en îuvre de ces moyens fera lôobjet dôun rapport annuel pr®sent® au 

Parlement dans le cadre du débat budgétaire portant sur les missions "sécurité" et 

"sécurité civile". 

Ces projets marquent la volonté des institutions de se doter de moyens faisant appel à la haute 

technologie, au service de la sécurité publique générale et de la lutte contre toutes les formes de 

délinquance. 

I. APPROFONDIR LA MUTUALISATION ET LA COOPÉRATION ENTRE LES FORCES 

La LOPPSI doit faire franchir une nouvelle étape dans la coopération entre les forces, selon quatre 

modalités: complémentarité, coordination, optimisation et mutualisation. Le rattachement organique 

de la gendarmerie nationale aupr¯s du ministre de lôint®rieur, de lôoutre-mer et collectivités 

territoriales, le 1er janvier 2009, favorise le pilotage effectif de la politique de sécurité intérieure. En 

outre, cette coopération revêt des aspects organisationnels et logistiques. 

Un effort important de redistribution des responsabilités respectives de la police et de la 

gendarmerie a été conduit depuis 2002. 

Pour autant, lôadaptation des secteurs de pleine responsabilit® de chaque force aux r®alit®s des 

bassins de vie et de d®linquance n®cessite que ces red®ploiements sôinscrivent dans la dur®e afin 

dôam®liorer la r®ponse aux attentes de la population. 

Une nouvelle étape de redéploiements gendarmerie-police dans une recherche de mise en cohérence 

territoriale sera engagée. 

La police sôinscrira dans une logique de police territoriale dôagglom®ration tandis que la 

gendarmerie am®liorera lôappropriation territoriale et le contrôle des flux. 

Ces op®rations seront conduites en garantissant dans les zones concern®es une qualit® de lôoffre de 

s®curit® au moins ®quivalente, selon le mode dôorganisation et de fonctionnement propre ¨ chacune 

des deux forces. Le nombre et la fréquence des sollicitations en matière de sécurité publique seront 

pris en compte sans que soit nécessairement recherché un strict échange compensé de population.  

Commentaire [21]: <!--&#339;--> 



Par del¨ lô®change de territoires, la r®flexion sô®tendra ¨ la mise en coh®rence op®rationnelle de la 

responsabilité de certaines infrastructures : axes autoroutiers, ports, aéroports, établissements 

pénitentiaires,... 

Au-del¨ de lôapproche de s®curit® publique, dôautres th¯mes de coop®rations devront °tre 

recherchés :  

ï sûreté des transports, notamment aériens, fluviaux et maritimes ; 

ï prévention de la malveillance ; 

ï lutte contre les violences urbaines ; 

ï investigation et capacit®s judiciaires, mutualisation des fichiers dôidentification dont les bornes de 

signalisation; 

ï emploi, coordination et entraînement des forces mobiles ; 

ï immigration clandestine et infractions économiques et sociales. 

1. Optimiser lôorganisation et le fonctionnement des forces de s®curit® int®rieure 

Les ressources de la police et de la gendarmerie doivent être optimisées pour répondre au mieux aux 

attentes de la population en prenant en compte la r®alit® de la d®linquance et son ®volution. Lôeffort 

doit porter sur la recherche de la meilleure adaptation, localement, du dispositif tout en préservant 

les liens de confiance avec la population, en améliorant la capacité de lutte contre les diverses 

formes dôins®curit® et en mettant ¨ profit le d®veloppement des nouvelles technologies. 

La mise en îuvre des red®ploiements des zones de s®curit® publique entre les deux forces, associée 

¨ lôaccroissement des charges auxquelles la gendarmerie et la police devront faire face, n®cessitera 

une adaptation des modes dôorganisation et de fonctionnement. 

Les missions de garde et dôescorte au profit des centres de r®tention administrative (CRA) seront 

intégralement transférées à la police aux frontières. Le schéma des forces mobiles de la gendarmerie 

sera am®nag® pour tenir compte de ce transfert. Plus g®n®ralement, lô®volution des missions des 

forces mobiles de la gendarmerie, comme de la police, rendra nécessaire une nouvelle organisation 

de ces forces. 

Lôattention sera port®e notamment sur un r®®quilibrage des moyens entre les territoires. Les d®lais 

dôintervention devront rester adapt®s ¨ la nature des zones, au nombre et ¨ la fréquence des 

sollicitations. 

Tirant les enseignements de la généralisation des différents contrôles automatisés, les modalités 

dôemploi des unit®s sp®cialis®es en s®curit® routi¯re seront ®galement r®am®nag®es et un effort 

particulier sera consacré au réseau dit secondaire. 

2. Mutualiser des moyens techniques et logistiques 

Au plan de lôappui op®rationnel, la lutte contre les violences urbaines, les troubles graves ¨ lôordre 

public et lôimmigration clandestine imposent lôintensification du recours aux moyens spécialisés. 

Dans ce cadre, afin dôoptimiser lôutilisation des mat®riels dont les co¾ts dôacquisition et de 

maintenance sont particulièrement élevés, les moyens aériens et nautiques, les véhicules blindés et 

les fourgons pompes de la police et de la gendarmerie seront engagés au profit des deux forces. Les 

bornes de signalisation par empreintes digitales de la police seront ouvertes aux services de 

gendarmerie. 

Pour ce faire, des protocoles seront systématiquement établis pour compenser les coûts liés à 

lôaugmentation dôactivit®, coordonner lôengagement de ces moyens et garantir une r®activit® 

optimale.  

La convergence sera activement engag®e en mati¯re dô®quipements automobiles et de moyens de 
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communication. Les deux forces opérationnelles se doteront massivement de systèmes embarqués 

dans les v®hicules dôintervention. 

Apr¯s lôach¯vement du d®ploiement du r®seau de communication de la police (ACROPOL), une 

convergence des nouveaux vecteurs de communication des différents services de la sécurité 

intérieure devra être recherchée pour une interopérabilité complète, à terme, de leurs réseaux de 

transmission. Les réseaux seront ouverts progressivement aux autres services contribuant à la 

sécurité dans la limite des ressources disponibles du réseau. Une structure de gestion opérationnelle 

sera mise en place pour gérer le partage des ressources des réseaux ACROPOL et ANTARES 

(r®seau de communication des SDIS et de la s®curit® civile) dans le cadre de la mise en place dôune 

infrastructure partagée des télécommunications.  

Sur la base de ces r®seaux, les centres dôinformation et de commandement (CIC) de la police seront 

modernis®s pour fournir une r®activit® optimale des forces. Sôagissant des forces de gendarmerie, la 

poursuite du système départemental de centralisation de lôinformation COG RENS (projet 

ATHEN@), adossé au réseau RUBIS, offrira des fonctionnalités similaires. Un équipement 

commun pour certains départements sera mis enîuvre.  

Lôoptimisation des moyens de transports ¨ vocation logistique sera assur®e entre la gendarmerie et 

la police aux niveaux national, régional et local. 

La sécurité civile sera pleinement associée à cette démarche, notamment en ce qui concerne les 

aéronefs, les bases et la politique de maintenance. Cette mutualisation sera particulièrement 

recherchée, dans le respect des objectifs opérationnels, outre-mer ou le minist¯re de lôint®rieur, de 

lôoutre-mer et des collectivités territoriales se verra confier à partir de 2012 de nouvelles 

responsabilités en lieu et place des armées. 

3. Partager des prestations de soutien 

Le domaine des prestations de soutien constitue un champ de mutualisation privilégiée entre police 

et gendarmerie, notamment dans les domaines suivants : immobilier, moyens dôentrainement, 

équipement et maintenance automobile, police technique et scientifique, risque NRBC (nucléaire, 

radioactif, bactériologique et chimique). 

a) Mutualiser lôimmobilier 

Sôagissant de lôimmobilier, le red®ploiement des zones de comp®tence entre police et gendarmerie, 

au cours des cinq prochaines années, conduira à un partage des implantations immobilières selon la 

nature des futurs services compétents. 

Ce red®ploiement des comp®tences sôaccompagnera dôop®rations de mutualisation de conduites 

dôop®rations, la prise en charge des op®rations pour la police et la gendarmerie étant dévolue au 

service répondant le mieux au double critère de compétence et de proximité géographique. 

Une exp®rimentation de mutualisation et dôexternalisation de la maintenance des infrastructures est 

actuellement menée en régions Auvergne et Limousin. Les résultats de cette expérimentation 

pourront conduire ¨ une extension du dispositif ¨ dôautres r®gions. 

b) Des moyens dôentra´nement communs 

Lôutilisation dôun centre dôentra´nement commun ¨ la lutte contre les violences urbaines sera 

assur®e dans lôoptique du d®veloppement de standards europ®ens, dynamique d®j¨ engag®e avec le 

centre national dôentra´nement des forces de gendarmerie de Saint-Astier (Dordogne). 

De m°me, lôutilisation de centres dôentra´nement de la police et de la gendarmerie, pour la 

formation à des spécialités communes, sera mutualisée.  

c) Mutualiser lô®quipement et la maintenance automobile 

Le partage des prestations de soutien concerne ®galement lô®quipement des gendarmes et policiers, 

ainsi que la maintenance automobile. 
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Ainsi, dans le prolongement de la mutualisation des protections pare-coups, un marché sera lancé, 

d¯s 2009, pour la tenue de maintien de lôordre quôil va falloir renouveler dans les deux forces. De 

m°me, il conviendra dô®tudier les modalit®s permettant ¨ la gendarmerie dôexternaliser, comme la 

police, sa gestion de lôhabillement. 

En ce qui concerne le reconditionnement des armes et la maintenance automobile, le nouveau site 

logistique de la police à Limoges sera organisé autour de trois pôles : automobile, armement et 

matériels techniques, plate-forme logistique.  

Un nouveau pôle consacré aux matériels et équipements de sécurité sera créé au sein du site 

logistique de la gendarmerie au Blanc. 

La complémentarité de ces deux sites permettra de rendre plus performante la coopération entre les 

deux forces, à commencer par la mutualisation, au Blanc, de la chaine de reconditionnement des 

gilets pare-balles.  

Le service de diffusion de la gendarmerie de Limoges agira pour les deux forces.En Île-de-France, 

police et gendarmerie mutualiseront leurs ateliers dans le domaine du soutien automobile. 

La définition conjointe de futurs véhicules permettra une optimisation financière dans la passation 

des marchés mais aussi une rationalisation déjà engagée dans le soutien mutuel. 

d) Complémentarité dans le domaine de la police technique et scientifique 

Dans le domaine de la police technique et scientifique, une complémentarité technique des 

interventions sera organisée, fondée sur la recherche du plus haut niveau de professionnalisme 

disponible sur un territoire donn®, ¨ lôinstar de lôunit® nationale dôidentification des victimes de 

catastrophes (UNIVC). De m°me, lôharmonisation des technologies de pointe utilis®es, et leur 

concentration sur des sites uniques spécialisés par domaine particulier, seront examinées et mises 

enîuvre.  

e) Une gestion partagée du risque NRBC 

Comme le Livre blanc sur la d®fense et la s®curit® lôa soulign®, lô®volution des menaces et des 

risques NRBC (nucléaire, radioactif, bactériologique et chimique) impose dôam®liorer et de 

renforcer la coordination des capacités de protection et de conduire des programmes de recherche et 

dô®quipement. 

Cet effort sôimpose en tout premier lieu ¨ la direction de la s®curit® civile. Celle-ci devra disposer 

des capacit®s mobiles dôidentification des agents chimiques et biologiques. Ainsi, est retenu 

lôobjectif dôun parc de 16 ç véhicules » de détection, prélèvement et identification biologique et 

chimique, et son évolution au fur et à mesure des avancées, pour assurer la couverture des seize 

principales agglomérations de métropole. De plus, le nombre de chaines de décontamination 

mobiles sera tripl® (68 en 2008) dôici 2013, avec une attention particuli¯re aux moyens disponibles 

dans les départements et collectivit®s dôoutre-mer (DOM-COM). 

Ainsi, lôinterop®rabilit® entre le d®tachement central interminist®riel (DCI), charg® de lôintervention 

technique sur tout engin, et les unit®s dôintervention de la police et de la gendarmerie, dont lôaction 

est tournée contre les auteurs dôune menace terroriste, sera d®velopp®e. Cette compl®mentarit® doit 

être obtenue et exploitée, tant lors des phases préventives (détection, sécurisation des lieux, 

protection des cibles potentielles) que lors des phases dôintervention (neutralisation de la menace 

dôorigine humaine, d®mant¯lement de lôengin NRBC)  ou de police judiciaire (préservation de la 

preuve), en garantissant la continuité des opérations.  

Enfin, conformément aux préconisations du Livre blanc, sera projetée la création dôun centre 

national de formation en mati¯re NRBC. Ce centre aura vocation ¨ regrouper lôensemble des 

services, civils et militaires, susceptibles dôintervenir ¨ ce titre. Il devra ainsi concourir ¨ renforcer 

lôefficacit® de lô£tat. 

4. Réaliser conjointement des actions en matière de ressources humaines 
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Au-del¨ des d®marches d®j¨ engag®es de mutualisation dans le domaine logistique, dôautres formes 

de partenariat seront explorées, concernant notamment le recrutement, certains aspects de la 

formation et la reconversion des volontaires. 

Sôagissant du recrutement, le partenariat doit permettre des ®conomies dô®chelle. En effet, les 

emplois de soutien, techniques et administratifs des deux forces rel¯vent dôune m°me identit® 

fonctionnelle et nécessitent le recrutement dôagents titulaires de qualifications identiques, quôil 

sôagisse de fonctionnaires ou de militaires des corps de soutien. La coh®rence et la compl®mentarit® 

des dispositifs de recrutement des deux institutions sera recherchée.  

La gendarmerie, qui d®veloppera largement le recours aux personnels civils ¨ lôoccasion de la 

LOPPSI, fera appel aux moyens de la police pour former ses nouveaux collaborateurs.  

La formation des cavaliers, des maîtres de chien et des plongeurs des deux forces de sécurité sera 

assurée dans les centres existants de la gendarmerie implantés respectivement à Saint-Germain-en-

Laye, Gramat et Antibes, selon des protocoles à établir. La police assurera des formations 

spécialisées dans le domaine du renseignement et de la prévention situationnelle. 

Enfin, la logique dôaccompagnement du volontaire dans sa recherche dôemploi ¨ lôissue de ses 

contrats successifs est identique dans les deux forces de sécurité. En outre, les populations sont 

sociologiquement semblables et de volumes comparables. Ainsi, la d®marche dôaccompagnement 

sera commune aux gendarmes adjoints volontaires et aux adjoints de sécurité. 

II. ACCROÎTRE LA MODERNISATION DES FORCES EN INTÉGRANT PLEINEMENT LES 

PROGRÈS TECHNOLOGIQUES 

1. Des policiers et des gendarmes mieux équipés pour faire face aux nouvelles menaces 

a) Des tenues plus protectricesLes phénomènes de violences urbaines et les agressions dirigées 

contre les forces de lôordre, de plus en plus par usage dôarmes ¨ feu, rendent n®cessaire lôadaptation 

continue des équipements des policiers et des gendarmes. Les exigences sont accrues en matière de 

résistance des matériaux utilisés pour les tenues ainsi que pour les véhicules : nouveaux textiles, 

nouvelles matières pour les effets pare-coups, les casques, les visières, les boucliers.  

Les risques croissants auxquels sont expos®s les policiers justifient de passer dôune logique de 

dotation collective à un régime de dotation individuelle du casque pare-coups. Dans cette 

perspective, 40 000 casques seront acquis pour compl®ter lô®quipement des policiers dôici la fin 

2010. 

Les militaires de la gendarmerie mobile seront ®quip®s dôune tenue dôintervention de nouvelle 

génération, de conception modulaire (insertion de coques souples ou rigides selon le besoin, 

protection contre les projections de produits corrosifs), tout en maintenant un certain confort, grâce, 

notamment, à une meilleure isolation thermique. Par ailleurs, 21 000 gilets de protection modulaire 

viendront améliorer la protection individuelle des gendarmes départementaux servant dans les zones 

les plus exposées. 

Le programme de renouvellement des gilets pare-balles individuels sera engagé à partir de 2012. 

b) Des moyens gradu®s dôintervention, notamment les armes ¨ l®talit® r®duite 

La police et la gendarmerie se sont dotées depuis 1995 de lanceurs de balles de défense et de la 

grenade de dispersion. 

Depuis 2006, elles ont engag® conjointement des proc®dures dôacquisition du pistolet ¨ impulsion 

électrique, du lanceur de balle de défense de calibre 40 et du dispositif dôinterception des v®hicules 

automobiles permettant la neutralisation dôun v®hicule en toute s®curit® par le d®gonflage progressif 

des pneumatiques. 

Au sein de la gendarmerie, le déploiement de 20 stands de tir (en mutualisation avec la police 

nationale) et simulateurs mobiles dans les centres de formation et les départements les plus 



sensibles (également mutualisés avec la police nationale), permettra de parfaire la maîtrise des 

armes en dotation. 

Le lanceur de 40 mm sera g®n®ralis® par lôacquisition de 4 300 matériels supplémentaires destinés 

aux unités spécialisées de la police (2 500) et de la gendarmerie (1 800) nationales. 

Différents équipements, armes et munitions seront développés en partenariat pour diversifier la 

réponse à la violence : munitions marquantes, lacrymogènes, cinétiques, éblouissantes, 

incapacitantes, assourdissantes. Une attention particulière sera portée au développement de 

technologies nouvelles (générateur de sons, munitions électriques,...). 

c) Des moyens dôobservation adapt®s ¨ lôintervention nocturne en milieu urbain 

Les ®quipements discrets pour les services de renseignement ou dôinvestigation permettront 

dô®tablir la participation ¨ des faits d®lictueux et violents ¨ base dôenregistrements num®riques. 

d) Un équipement automobile, instrument de la lutte contre la délinquance 

Afin de pr®venir toute contestation sur les modalit®s dôintervention des forces de lôordre, 

lôexp®rimentation de vid®o embarqu®e dans les v®hicules l®gers, engag®e en 2006 dans la police 

nationale, sera étendue. Cette avancée technologique, corrélée à celle de la montée en puissance des 

centres dôinformation et de commandement de la police et des centres op®rationnels de la 

gendarmerie, permettra un pilotage en temps réel des interventions des effectifs de la police 

nationale et des patrouilles de la gendarmerie. 

Le parc automobile sôadaptera aux ph®nom¯nes de violences urbaines. Ainsi, les compagnies 

dôintervention de la police nationale disposeront sans d®lai de v®hicules adapt®s ¨ la nature de leur 

mission et aux risques auxquels les personnels sont exposés. 

Les gendarmes et policiers, notamment ceux appelés à intervenir dans les zones sensibles, seront 

équipés de véhicules à la maniabilité et à la protection renforcées, intégrant des dispositifs de liaison 

permanente entre les personnels embarqués et au sol. 

2. Des technologies nouvelles au service de la sécurité du quotidien 

Au-delà de la poursuite des programmes déjà engagés, de nouveaux programmes visant une rupture 

technologique seront développés notamment en ce qui concerne la vidéo-protection, la biométrie, 

les moyens a®riens de type drones et les outils de traitement de lôinformation. 

a) Des technologies nouvelles embarquées pour un emploi plus rationnel des effectifs 

Elles offrent, grâce à la sécurisation et au développement de la transmission des données, des outils 

de consultation des fichiers et des moyens de contrôle sur le terrain qui permettent aux policiers et 

aux gendarmes dô°tre plus efficaces dans leur travail de contr¹le mais aussi plus r®actifs vis-à-vis de 

la population. 

Dans cette optique, lôinformatique embarqu®e dans les v®hicules de police sera d®velopp®e afin de 

faciliter la consultation des fichiers à distance. 

Dôici ¨ 2012, lôensemble du parc des v®hicules s®rigraphi®s de la s®curit® publique et des CRS (10 

000 véhicules), devra être équipé en terminaux embarqués polyvalents. La gendarmerie nationale 

conduira ¨ son terme le plan dô®quipement des terminaux informatiques embarqu®s (TIE), destin®s 

à équiper 6 500 véhicules et 500 motocyclettes. 

b) La lecture automatique des plaques dôimmatriculations 

Le dispositif prévu par la loi de lutte contre le terrorisme de janvier 2006 sera déployé par la police 

et la gendarmerie. Les douanes sôassocieront au programme qui sera constitu® de syst¯mes fixes et 

mobiles. Un système central permettra de traiter plus spécifiquement des données liées à la lutte 

contre le terrorisme et la criminalité organisée. 

c) Le renforcement des moyens de renseignement et de lutte contre le terrorismeLa collecte 



dôinformation et le traitement des données seront favorisés pour permettre de détecter les signaux 

faibles en amont de la commission dôattentat. Les outils de fouille, dôanalyse de texte et des bases 

de données et la lutte contre le terrorisme NRBC sont autant dôaxes de d®veloppement. Lôeffort 

dô®quipement porte aussi sur le pistage de nouvelle g®n®ration miniaturis®, le traitement des 

donn®es techniques li®es ¨ la t®l®phonie et ¨ lôutilisation des r®seaux IP, lôinterception et le 

renseignement transfrontière. 

La capacité de contre-renseignement sera également accrue par le déploiement de scanners plus 

performants, lôinterception et le brouillage des t®l®phones portables et satellitaires. 

d) Une vidéo plus largement utilisée  

Lôusage de la vid®o sera intensifi® pour am®liorer lôefficacit® de lôaction polici¯re avec le 

d®veloppement dôune vid®oprotection moderne et normalis®e, des cam®ras embarqu®es, des moyens 

vidéos pour lutter contre les violences urbaines, etc... 

Lôenjeu sera avant tout de traiter les informations et dôint®grer ¨ lôensemble des flux vid®os 

lôintelligence logicielle capable dôapporter des r®ponses rapides, pour pr®venir lôinfraction ou 

encore apporter des ®l®ments utiles aux enqu°teurs. Des outils dôexploitation seront mis en place 

aux niveaux national et local. 

D¯s lô®t® 2007, un plan de d®veloppement de la vid®oprotection a ®t® mis au point par le minist¯re 

de lôint®rieur, de lôoutre-mer et des collectivités territoriales, pour tripler en deux ans (de 20.000 à 

60.000) le nombre de caméras sur la voie publique et permettre aux services de police et de 

gendarmerie dôacc®der aux images. 

En premier lieu, lôeffort portera sur le raccordement des centres dôinformation et de commandement 

(CIC) de la police et des centres opérationnels de la gendarmerie (COG) aux dispositifs de 

vidéoprotection urbaine et sur leur équipement en moyens de visualisation des images. 

À Paris, la préfecture de police bénéficiera du renforcement de son réseau de vidéoprotection, pour 

le porter au moins à mille cinq cents caméras. Afin dôoptimiser le co¾t global de cette op®ration, 

une solution de contrat en partenariat public-privé est privilégiée. 

e) Des outils plus performants au service de lôinvestigation judiciaire et de la lutte contre la 

cybercriminalité 

Les outils technologiques devront contribuer de fa­on majeure ¨ lôinvestigation judiciaire, pour 

faire sensiblement progresser lô®lucidation. 

La modernisation des moyens employés sur la scène de crime doit permettre de doter les 

techniciens de police technique et scientifique de tous les moyens de détection utilisables pour 

accélérer et faciliter a posteriori le traitement des données recueillies. 

Les outils de lutte contre la cybercriminalit® seront g®n®ralis®s et renouvel®s pour permettre dô°tre 

en phase avec ce type de criminalité très évolutive. En particulier la lutte contre les usages illicites 

dôinternet, comme la radicalisation ou la p®dopornographie, feront lôobjet de mesures particuli¯res. 

Les forces de s®curit® sôengageront dans le d®ploiement de dispositifs de d®tection des phénomènes 

criminels s®riels en portant lôeffort sur les d®partements confront®s aux niveaux les plus ®lev®s de 

délinquance. 

f) La modernisation de la gestion de lôurgence et des grands ®v®nements 

Les centres dôinformation et de commandement (CIC) de la police nationale seront modernisés. Ils 

constitueront ainsi de r®els centres op®rationnels recueillant lôensemble des donn®es permettant une 

analyse des situations. 

Après les 34 premiers centres qui seront achevés et livrés mi-2009, la poursuite du déploiement 

devra tenir compte des besoins nouveaux affichés : équipement de la préfecture de police, 

équipement des aéroports et des centres zonaux de la PAF, équipement des centres de 



commandement autoroutiers CRS. Plus de 122 sites seront équipés de nouvelles installations qui 

permettront notamment de mettre en place la géo-localisation des équipages, de rationaliser et 

professionnaliser la gestion des appels de police secours, de mettre à disposition des référentiels 

cartographiques et dôexploiter les données de vidéoprotection urbaines. 

Avec le développement et la réalisation du projet ATHENA, la gendarmerie lancera la 

modernisation des COG dans chaque d®partement. Le syst¯me de centralisation de lôinformation 

départemental offrira des fonctionnalités nouvelles dans la centralisation des appels, la gestion du 

renseignement et la gestion des interventions par géo-localisation. 

La gendarmerie poursuivra le déploiement de systèmes de retransmission des images captées par les 

caméras gyrostabilisées installées sur les nouveaux hélicoptères légers de surveillance. Ce moyen 

constituera un dispositif dôaide ¨ la d®cision pr®cieux ¨ lôoccasion des ®v®nements majeurs. Il sera 

donc interop®rable avec les syst¯mes dôinformation police et gendarmerie afin de renvoyer les 

images dans les CIC et les COG.  

La police d®ploiera son programme de mini drones dôobservation et poursuivra la location dôavions 

pour les missions dôobservation et dôappui. Lôusage des moyens a®riens sera mutualis® entre les 

deux forces, en liaison avec les moyens techniques, logistiques et humains de la sécurité civile. 

Dans le domaine de la gestion de crise, la gendarmerie poursuivra la mont®e en puissance de lô®tat-

major de gestion de crise au sein de la force de gendarmerie mobile et dôintervention (FGMI). 

Conjugu® ¨ la r®organisation du groupe dôintervention de la gendarmerie nationale (GIGN), ce 

dispositif permettra dôaccro´tre les capacit®s de riposte face aux situations extr°mes, telles que les 

prises dôotages de masse, tant sur le territoire national quô¨ lô®tranger. Dot® de structures modulaires 

transportables avec systèmes de communication intégrés, cet état-major viendra appuyer les 

échelons de commandement locaux pour la planification et la conduite des services majeurs de 

sécurité occasionn®s, notamment, par des d®placements dôautorit® de premier plan ou par des 

grands rassemblements de personnes. 

g) Un renforcement des moyens de la police scientifique et techniqueEn priorité, une solution 

immobili¯re sera trouv®e pour lôimplantation des laboratoires de la région parisienne. Leur 

relogement devra prendre en compte dôune part la forte augmentation pr®visionnelle des effectifs de 

la police scientifique dans le cadre de la substitution actifs / administratifs, dôautre part la n®cessaire 

modernisation des moyens de fonctionnement des laboratoires. Le centre des technologies de la 

sécurité intérieure sera relogé au sein de la cité scientifique de la police nationale qui sera créée en 

Île-de-France. Ce sera aussi lôoccasion de renouveler certains outils de laboratoire. 

Dans le m°me temps, le transfert de lôinstitut de recherche criminelle de la gendarmerie nationale 

(IRCGN), dont la construction du pôle génétique est déjà amorcée, sera conduit à son terme sur le 

site de Pontoise. Lôensemble des capacités judiciaires nationales spécialisées de la gendarmerie 

seront ainsi regroupées sur ce site dans une logique de cohérence des procédures et des protocoles 

dôenqu°tes. 

Le changement de génération du fichier automatisé des empreintes digitales (FAED) et du fichier 

national des empreintes génétiques (FNAEG) permettra le traitement des empreintes palmaires, 

lô®change avec les pays signataires du trait® de Pr¿m et lôacc®l®ration des temps dôexploitation des 

traces. 

La gendarmerie renforcera ses outils permettant une ®lucidation des infractions ¨ partir de lôanalyse 

des phénomènes sériels. 

h) Une recherche en sécurité au service de la performance technologique 

Facteur plus g®n®ral de changement, la recherche en s®curit® doit sôinscrire au cîur de lôaction de 

soutien aux forces de lôordre. 

La cr®ation dôun centre de recherche moderne au p®rim¯tre ®largi aux forces de s®curit® int®rieure et 

doté de moyens renforcés apparaît à ce titre indispensable. Il veillera à la bonne application des 
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orientations retenues sous la gouvernance dôun conseil scientifique qui sera cr®®.  

La recherche visera notamment à trouver les solutions innovantes dans des domaines tels que les 

dispositifs dôarr°t de v®hicules, la d®tection de drogues et dôexplosifs, la protection des 

fonctionnaires, la miniaturisation des capteurs,é  

Une ligne de cr®dits sera donc d®gag®e pour favoriser lôimplication des PME innovantes dans ces 

travaux et participer aux travaux de normalisation intéressant la sécurité. 

3. La modernisation du syst¯me dôalerte des populations 

En dehors des 2000 sirènes communales et des 900 sirènes implantées sur les sites à réseau national 

dôalerte, le r®seau national dôalerte, compos® de 4300 sir¯nes dont 3900 op®rantes, date de 1950. Ni 

sa technologie obsolète, ni sa vocation, ni son implantation ne répondent plus aux objectifs actuels, 

a fortiori ceux de demain. Il est donc indispensable dôadopter un nouveau syst¯me dôalerte. 

Celui-ci présent dans les grandes agglomérations et les bassins de risques, devra pouvoir utiliser les 

technologies les plus modernes et être déclenché de manière sélective. En particulier, le nouveau 

syst¯me dôalerte devra °tre en mesure de r®pondre aux risques tsunamiques. 

Le nouveau syst¯me sera r®alis® dôici la fin de la LOPPSI : il comprend une modernisation du 

réseau traditionnel, ainsi que la mise en îuvre dôun syst¯me permettant la diffusion de lôalerte dans 

un p®rim¯tre d®fini par lôenvoi de messages SMS ¨ tout d®tenteur de GSM (syst¯me dit ç cell 

broadcasting è) ainsi que lô®tablissement de conventions de partenariat avec les médias. 

4. Des technologies nouvelles au service des victimes 

Les moyens technologiques doivent contribuer à la qualité du service offert aux citoyens et en 

particulier aux victimes, au-del¨ de lôam®lioration de lôefficacit® des forces de lôordre en mati¯re de 

prévention des crimes et délits et de leur élucidation. 

a) Des procédures dématérialisées 

Lôutilisation dôinternet pour le signalement des faits et la disponibilit® des bases dôinformation ou 

documentaires sont des vecteurs dôam®lioration de la satisfaction des citoyens. Le d®p¹t de plainte 

par internet (système de recueil de la plainte et de fixation de rendez-vous) pour les cas simples sera 

développé. Ces innovations doivent être envisagées en toute sécurité, pour ne pas altérer la 

confiance que le public porte aux forces de lôordre. 

b) Des auditions des gardes à vue enregistrées pour une plus grande sécurité 

Dans le cadre de la réforme de la Justice, ce dispositif contribuera à mieux sécuriser les procédures 

et donc à améliorer la qualité du service fourni aux victimes. 

c) Un accueil irréprochable 

Il reste une priorité en phase avec les nouveaux modes de vie de nos concitoyens. La confidentialité 

des ®changes sera facilit®e par un r®am®nagement des locaux dôaccueil. Un réseau de bornes 

visiophoniques, déployé dans les 4 300 unités de gendarmerie, permettra de mieux répondre aux 

sollicitations du public et des plaignants. 

5. Moderniser le parc automobile dans le cadre dôune politique de d®veloppement durable 

Fortes collectivement de plus de 250 000 agents, la gendarmerie et la police se situeront aux 

premiers plans de lôaction publique en faveur du d®veloppement durable. 

Une modernisation du parc automobile sera entreprise par un plan de réforme des véhicules les plus 

anciens, souvent les plus polluants et entraînant des coûts de maintenance élevés.  

Une dotation de référence sera définie afin de ramener le parc automobile de la police vers une cible 

de 28 000 v®hicules, pour 31 000 aujourdôhui. Cette baisse qui d®passe lô®volution programmée du 

plafond dôemplois, t®moigne de lôeffort dôoptimisation de la gestion du parc automobile.  
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De son côté, la gendarmerie engagera une étude visant à rationaliser son parc automobile, ce qui 

permettra de le moderniser. 

Les deux forces se fixent pour objectif de parvenir à ce que 50 % des véhicules acquis chaque année 

rejettent moins de 140g de CO2 au kilom¯tre. Lôutilisation des biocarburants sera d®velopp®e : un 

objectif de consommation de 2 millions de litres de biodiesel en 2012 contre 1 million de litres en 

2007 est fix®. Enfin, lôadaptation du parc aux technologies de motorisation hybride sera recherch®e. 

20 cuves mobiles de stockage de carburant seront par ailleurs acquises et consacrées aux 

biocarburants ce qui permettra dôaugmenter le nombre des zones de distribution. 

Enfin les procédures de certification des garages de la police seront généralisées, afin de parvenir à 

une gestion rigoureuse des déchets industriels. 

III. R£NOVER LE MANAGEMENT DES RESSOURCES ET LES MODES DôORGANISATION 

1. Mettre un terme ¨ lôemploi des policiers et des gendarmes dans des fonctions qui ne sont 

pas strictement liées à leur cîur de m®tier  

Lôefficacit® des forces de gendarmerie et de police impose quôelles se consacrent ¨ leurs m®tiers et 

ne soient pas employées dans des tâches auxquelles elles ne sont pas destinées. Le transfert des 

tâches administratives et techniques actuellement remplies par des policiers et des gendarmes à des 

agents spécialisés dans ces fonctions sera mis enîuvre avec ambition.  

Au sein de la police, les effectifs des personnels administratifs, techniques et scientifiques, 

repr®senteront au moins 21 500 ETPT (®quivalent temps plein travaill®) dôici la fin de la LOPPSI. 

Au sein de la gendarmerie, le système de soutien doit radicalement ®voluer au travers dôune 

politique volontariste de transformations de postes de sous-officiers et officiers de gendarmerie en 

personnels civils dont le nombre passera de 2000 à au moins 5000. Le rôle du corps de soutien de la 

gendarmerie sera réexaminé dans le cadre de la LOPPSI.  

En outre, lôapport des nouvelles technologies conduira ¨ rechercher la suppression des missions de 

garde statique et de toutes les tâches non directement liées aux missions de sécurité, pour permettre 

un réengagement plus dynamique des forces dans le domaine de la sécurité publique. 

En tout ®tat de cause, les ®volutions annonc®es de lôemploi public au cours des ann®es 

à venir rendent indispensable que gendarmes et policiers soient d®charg®s dôactivit®s non 

directement liées à leurs missions de sécurité.  

Dans ce cadre, ¨ lôinstar de la fonction habillement au sein de la police, la solution de 

lôexternalisation sera examin®e ¨ chaque fois quôelle est susceptible dôassurer un service de qualit® 

au moins égal avec un coût moindre par rapport ¨ lôorganisation actuelle. Tel sera particuli¯rement 

le cas pour les fonctions logistiques comme lôhabillement dans la gendarmerie, la gestion 

immobilière et celle du parc des autocars. 

2. Faire de lôimmobilier un levier de la modernisation 

Au-del¨ de lôenjeu majeur que repr®sente le relogement et le d®veloppement des capacit®s des 

laboratoires de police technique et scientifique ®voqu®e supra, lôadaptation du patrimoine 

immobilier des forces de sécurité intérieure constitue un levier majeur de la modernisation des 

services et de la rationalisation des dépenses de fonctionnement. 

Les proc®dures innovantes de construction pr®vues par la loi dôorientation du 29 août 2002 seront 

pérennisées tout en veillant à ce que le coût global des opérations immobilières soit maîtrisé. 

a) Le patrimoine immobilier des forces mobilesLa rénovation du patrimoine immobilier des CRS 

sera r®alis®e dans le cadre dôune rationalisation de lôimplantation des structures correspondant aux 

besoins opérationnels. Des économies dô®chelle seront recherch®es par un regroupement des 

implantations territoriales.  

Un regroupement dans les grandes agglomérations et, en particulier, autour de Paris, sera opéré afin 
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de rapprocher les forces mobiles de leurs terrains privil®gi®s dôintervention.  

De nouveaux cantonnements seront construits en Île-de-France afin de réduire les coûts 

dôh®bergement des unit®s. 

b) Les sites de formationDès 2009, la gendarmerie adaptera le schéma directeur de ses écoles et 

centres de formation qui vise, dans une démarche de gestion prévisionnelle des effectifs, des 

emplois et des comp®tences (GPEEC), ¨ mettre en ad®quation la capacit® dôacquisition des 

comp®tences ¨ lôestimation du besoin en formation sur les ann®es ¨ venir.  

Quatre sites de formation initiale de la gendarmerie nationale seront ainsi fermés dès 2009 : 

Libourne, Châtellerault, le Mans et Montargis. Le choix de ces quatre écoles tient compte des 

besoins de formation de la gendarmerie, tant pour les sous-officiers que les gendarmes auxiliaires, 

des modalit®s fonctionnelles propres ¨ la formation initiale de ces personnels, et de lô®tat du 

patrimoine existant. 

Un grand nombre de centres de formation de police (CFP) sera fermé, conduisant au redéploiement 

des capacités de formation. Compte tenu des besoins prévisionnels de la formation initiale au sein 

de la police, plusieurs écoles seront fermées. Les critères retenus seront équivalents à ceux des 

écoles de la gendarmerie. 

Une solution de relogement sera recherch®e pour lô®cole nationale sup®rieure des officiers de 

police, actuellement installée à Cannes-Écluse (77).  

Lôinstitut de formation des personnels administratifs, techniques et scientifiques de la police sera 

installé à Lognes et son utilisation mutualisée avec la gendarmerie.  

Le centre national dôenseignement et de formation (CNEF), outil essentiel de formation permanente 

des personnels de police, sera reconstruit.  

Enfin, le relogement de lô®cole nationale de police de Paris sur un site en Ċle-de-France mérite de 

constituer une priorité de la programmation immobilière des cinq prochaines années. 

c) Un service public rénové dans les quartiers en difficulté 

Les besoins immobiliers de la préfecture de police et de la sécurité publique dans les 

circonscriptions couvrant des zones sensibles, en particulier en Île-de-France et dans les grandes 

agglom®rations seront trait®s avec la plus grande attention. Lô®tat de v®tust® du parc, lôinsuffisance 

des capacités immobilières et les niveaux de délinquance des zones concernées constitueront les 

principaux critères de choix des projets. 

Les conditions dôaccueil des usagers, notamment des victimes, seront une des priorit®s de la 

modernisation immobili¯re des services de police. Lôaccueil devra permettre une prise en charge 

individualisée des victimes et des conditions favorables pour les dépôts de plaintes. 

Lôintervention compl®mentaire de personnels sp®cialis®s dans la prise en charge des victimes 

(psychologues, assistants sociaux) devra être prise en compte dans les projets immobiliers de la 

sécurité publique par la mise à disposition de locaux appropriés.  

Parall¯lement, lôimmobilier de la s®curit® publique devra mettre lôaccent sur la poursuite de la 

modernisation et de lôhumanisation des locaux de garde ¨ vue. 

d) Consolider le patrimoine immobilier de la gendarmerie ê lôoccasion de la loi de programmation 

pr®c®dente, un effort marqu® a ®t® engag® au profit de lôimmobilier de la gendarmerie. Il est 

n®cessaire de le prolonger dans le cadre de la LOPPSI et dôachever la r®habilitation du parc en 

veillant à assurer aux personnels et à leurs familles des conditions de travail et de vie en rapport 

avec les normes actuelles, tout en garantissant un haut niveau de qualité environnementale. 

Un effort tout particulier de maintenance préventive, à des niveaux conformes aux standards du 

march®, permettra de conserver toute sa valeur au patrimoine immobilier de lô£tat et dô®viter 

lôentretien curatif particuli¯rement on®reux. 



3. Des carrières modernisées pour des professionnels mieux accompagnés  

Policiers et gendarmes exercent un métier particulièrement exigeant et souvent dangereux. 

Cette réalité, a fortiori dans une période marquée par de nombreuses réformes et un objectif accru 

dôoptimisation des moyens, exige un accompagnement renforc® des personnels dans leur vie 

professionnelle et privée. 

a) Une formation moderne, rigoureuse, adaptée aux nouveaux enjeux 

Les policiers doivent faire face aux exigences dôune police nationale efficace, proche des citoyens, 

r®active, capable dôanticiper les nouvelles formes de criminalit®. Chaque agent est concerné par les 

enjeux dôune formation moderne, rigoureuse et adapt®e aux priorit®s que sont : 

ï le d®veloppement de p¹les dôexcellence pour la formation initiale ; 

ï lô®largissement du domaine de la police technique et scientifique ; 

ï lôaccentuation de la formation continue, condition dôune promotion tant personnelle que sociale ¨ 

laquelle chaque policier doit pouvoir tout au long de sa carrière accéder. 

La formation initiale fera une place importante à trois domaines essentiels: la déontologie; la 

communication, pour °tre en capacit® dôexpliquer, de justifier lôaction men®e et les mesures prises ; 

lôinternational, qui va int®resser un nombre de plus en plus grand de policiers, en raison de la 

mondialisation des probl®matiques et de lôeurop®anisation des procédures. 

Au terme de la LOPPSI, les formations initiales des commissaires, des officiers et des gardiens de la 

paix auront été rénovées, voire refondues, et celles des agents des corps administratifs, techniques et 

scientifiques, amplifiées, pour tenir compte de leurs responsabilités nouvelles.  

En outre, le caractère obligatoire des formations continues liées aux franchissements de grades sera 

élargi aux changements professionnels importants, tels que la prise du premier poste de chef de 

circonscription par un officier ou celle de directeur départemental. Dans un même esprit, les gradés 

du corps dôencadrement et dôapplication disposeront dôune pr®paration accrue dans les domaines 

correspondant aux fonctions, jusque là exercées par des officiers, auxquelles ils sont 

progressivement appelés. 

Enfin, une attention particuli¯re sera port®e ¨ lôaccueil en nombre croissant de stagiaires ®trangers et 

au renforcement de la dimension internationale des cycles de formation pour les commissaires et 

officiers de police. 

c) Des déroulements de carrière répondant aux besoins des forces et reconnaissant les mérites 

individuels 

ï Donner toute sa place à la filière administrative, technique et scientifique 

La montée en puissance des personnels administratifs, techniques et scientifiques sur les emplois 

relevant de leurs compétences, en lieu et place des personnels actifs revenant sur leur cîur de 

métier, constitue une priorité de la LOPPSI. 

Cette ambition passe par la définition précise des besoins et, par conséquent, par la mise en îuvre 

dôun recrutement sp®cifique adapt® ¨ ces m®tiers.  

Le choix du développement de filières spécifiques de fonctionnaires sous statut ou de contractuels 

se pose dôautant plus que beaucoup de ces m®tiers n®cessitent une technicité particulière, a fortiori 

au moment o½ les diff®rents services de police sôengagent dans lôutilisation renforc®e de 

technologies sophistiquées.  

À cet égard, une attention tout particulière sera portée aux besoins spécifiques de la direction 

centrale du renseignement intérieur (DCRI), en cohérence avec les préconisations du Livre blanc 

sur la défense et la sécurité. 

Commentaire [29]: <!--<span 
style="font-family: 'Times New Roman'; 

font-size: 14pt">&#339;</span>--> 

Commentaire [30]: <!--<span 

style="font-family: 'Times New Roman'; 

font-size: 14pt">&#339;</span>--> 



Le régime indemnitaire de ces personnels sera fixé en fonction des responsabilités leurs incombant. 

ï Des outils de motivation accrusIntroduite dans la LOPSI, confortée par le protocole « corps et 

carrières » de la police, la culture du résultat constitue désormais un axe stratégique de la gestion 

des ressources humaines, pour mieux récompenser la performance individuelle et collective. 

La manière de servir et les résultats obtenus doivent progressivement devenir un élément essentiel 

de lô®valuation annuelle, mais ®galement dôune part du syst¯me indemnitaire. Ce mode de 

management devra être développé. Il convient désormais de parfaire les nouvelles grilles 

dô®valuation des commissaires de police et des officiers en y int®grant les ®l®ments relatifs aux 

objectifs qui leurs sont fixés (objectifs, actions et indicateurs). 

Lôexp®rimentation de la contractualisation sur les postes particuli¯rement difficiles et pour lesquels 

des difficultés de recrutement existent sera poursuivie tout en restant circonscrite à un nombre de 

postes qui nôexc®dera pas 25 % des effectifs du corps. Elle pourra être étendue au corps de 

commandement. 

Les régimes indemnitaires pour les corps de conception et direction et de commandement devront 

davantage être liés à la difficulté des responsabilités exercées, aux résultats, à la manière de servir et 

non plus seulement au grade détenu.  

Enfin, la prime de résultats exceptionnels a été consolidée et dotée de 25 Mú en 2008, ce qui 

constitue un montant minimum pour les années ultérieures. Afin de récompenser de façon 

substantielle la performance individuelle et collective elle ne pourra être attribuée à plus de 30 % 

des effectifs du programme « police nationale ». 

ï Optimiser le temps de travail effectif des fonctionnaires de police et leur répartition sur le 

territoire 

Cet objectif majeur du protocole « corps et carrières » sera atteint en 2012. Les régimes de travail 

ont connu, au cours des dernières années, des modifications qui ont eu pour effet de produire des 

heures supplémentaires, sans que la productivité du processus soit systématiquement assurée. 

Lôinstitution ne peut conserver une telle contrainte op®rationnelle et financi¯re. Les négociations 

avec les organisations représentatives des personnels devront aboutir à une solution pérenne 

préservant le potentiel opérationnel des forces de police. 

Dans ce cadre, le protocole sign® ¨ lôautomne 2008 pr®voit la suppression du principe de lôheure 

non-sécable, ainsi que la suppression de plusieurs jours de RTT. 

Enfin, les mesures prises depuis 2002, pour adapter la répartition des effectifs sur le territoire aux 

besoins opérationnels, seront consolidées et amplifiées. La définition des effectifs départementaux 

de fonctionnement annuel sera affinée, tout particulièrement à partir des évolutions de la 

démographie et de la délinquance. 

ï Une nouvelle politique de fidélisation en Île-de-France  

La r®gion parisienne souffre dôun d®ficit structurel de candidats aux différents métiers de la police. 

Les laur®ats de concours, qui ne sont pas dôorigine francilienne, ont souvent lôobjectif de retourner 

dans leur r®gion dôorigine, en raison du co¾t de la vie, plus particuli¯rement du logement, et de 

conditions de travail dans certaines zones sensibles.  

Dès lors, les services de police, qui sont fréquemment confrontés aux missions les plus difficiles, 

disposent de personnels peu ©g®s, sans lôexp®rience n®cessaire aux contraintes op®rationnelles et 

pressés de trouver une autre affectation. 

Au-delà des dispositions statutaires qui obligent désormais les fonctionnaires de police à rester pour 

une dur®e minimale de cinq ans dans leur premi¯re r®gion administrative dôaffectation 

(principalement la région parisienne), de nouvelles mesures seront mises enîuvre :  

ï cr®ation dôun concours ¨ affectation nationale et dôun concours ¨ affectation r®gionale en Ċle-de-
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France assorti dôune condition minimale dôune dur®e minimale dôexercice de fonctions de huit ans ; 

ï développement des actions de préparation aux concours externes et internes, notamment pour les 

gardiens de la paix ; 

ï prise en compte de lôexp®rience acquise par les agents affect®s dans les secteurs difficiles dôĊle-

de-France ; une voie dôavancement consacr®e ¨ la reconnaissance des acquis de lôexp®rience 

professionnelle sera créée pour ces agents. 

En outre, la refonte du dispositif indemnitaire de fidélisation permettra de mieux rémunérer les 

fonctionnaires actifs exerçant leurs missions en Île-de-France, tandis que des mesures 

dôaccompagnement, notamment pour le logement, contribueront ¨ cet effort (cf. paragraphe d ci-

après). 

ï Une meilleure respiration des carrières au sein de la police 

Le protocole « corps et carrières » a eu notamment pour objectif de mieux distribuer les fonctions 

entre corps. Des ajustements compl®mentaires aux mesures de repyramidage et dôacc¯s au corps 

sup®rieur, comme lôam®lioration de la voie dôacc¯s professionnelle au corps de commandement, 

sont nécessaires. 

ï Rendre plus attractives les carrières au sein de la gendarmerie  

Offrir des parcours de carrière attractifs et rémunérer ces professionnels à hauteur des contraintes, 

des sujétions et des responsabilités exercées, constituent les deux objectifs prioritaires de la 

gendarmerie.  

Le début de carrière des officiers à fort potentiel sera accéléré grâce à la modification du décret du 

12 septembre 2008 portant statut particulier du corps des officiers de gendarmerie. Les créneaux 

dôavancement aux grades de capitaine et de chef dôescadron seront modifi®s. 

Pour ce qui concerne les sous-officiers, trois voies dôavancement coexisteront, permettant chaque 

personnel m®ritant dôacc®der ¨ une promotion :  

ï une voie « encadrement - commandement », qui représentera au moins 80 % des promotions, pour 

les titulaires des dipl¹mes dôofficier de police judiciaire, dôarme, de sp®cialit®, du GIGN, avec 

promotion systématique au grade de maréchal des logis-chef, lôann®e qui suivra lôobtention des titre 

requis ; 

ï une voie « professionnelle », au choix et jusquôau grade dôadjudant-chef, dans la limite de 10 % 

des promotions annuelles, pour les sous-officiers ayant satisfait à un examen professionnel ; 

ï une voie « gestion des fins de carrière è, au choix et jusquôau grade dôadjudant, dans la limite de 

10 % des promotions annuelles. 

Le repyramidage initié depuis 2005 par le PAGRE sera poursuivi. Il visera à assurer des normes 

dôencadrement comparables avec celles en vigueur dans les corps similaires de la fonction publique 

civile et à assurer la juste reconnaissance des responsabilités exercées par des parcours 

professionnels attractifs et valorisants. Le pyramidage souhaité sera mis en îuvre jusquôen 2012 

pour atteindre les cibles suivantes : 62 % de gendarmes et maréchaux des logis-chefs, 29 % 

dôadjudants, adjudants-chefs et majors, 9 % dôofficiers. 

d) Des carrières plus ouvertes 

ï Des passerelles statutaires entre police et gendarmerie Le rapprochement des deux forces, avec le 

développement de la mutualisation et de la coopération dans de nombreux domaines, conduira à la 

mise en place de passerelles statutaires permettant aux policiers dôint®grer la gendarmerie et, 

réciproquement, aux gendarmes de rejoindre la police. 

La r®alisation de cet objectif se traduira par lôouverture aux adjoints de s®curit® du concours dôacc¯s 

au corps des sous-officiers de gendarmerie, dôune part, aux gendarmes adjoints volontaires du 
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concours interne dôacc¯s au corps dôencadrement et dôapplication, dôautre part.  

Une autre passerelle statutaire, entre grades de gardien de la paix et de gendarme, sera instaurée, 

afin de faciliter la mobilité entre les corps des deux forces. Les statuts seront modifiés en 

conséquence.  

ï Un recrutement plus diversifié des sous-officiers de gendarmerie 

De manière plus générale, le statut particulier du corps des sous-officiers sera modifié pour ce qui 

concerne le recrutement. Le concours pour tous et la détention du baccalauréat seront la règle pour 

les recrutements externes tout en maintenant, au titre de la politique dôint®gration et de lô®galité des 

chances, une proportion dôau moins un tiers de recrutement interne sans exigence de dipl¹me. 

ï Consolider le recours à la réserve militaire  

La politique de la r®serve militaire, v®ritable service citoyen, sera poursuivie. Lôadmission dans la 

réserve refl¯te aujourdôhui un v®ritable mod¯le tant op®rationnel que dôint®gration. En 2007, plus de 

23 000 réservistes servent en gendarmerie, 22 jours par an en moyenne, rémunérés en missions 

op®rationnelles, aux c¹t®s de leurs camarades dôactive. Elle constitue un relais essentiel entre la 

soci®t® civile et lôengagement au profit de la s®curit® int®rieure et des citoyens. Elle est mise en 

îuvre dans un p®rim¯tre territorial de proximit®. Elle promeut le sens civique et ®largit la 

reconnaissance mutuelle entre les professionnels de la sécurité et son public. La ressource allouée 

sera consolidée sur la période 2009-2012. Un effort nouveau sera réalisé en 2013 pour accroître de 

100 000 jours de réserve le potentiel opérationnel de la gendarmerie. 

ï £largir lôaccès à la réserve civile et poursuivre sa montée en puissance  

La r®serve civile de la police nationale r®pond aujourdôhui aux objectifs qui lui ont ®t® fix®s depuis 

2003. Elle apporte un appui essentiel aux fonctionnaires en activit® dans lôexercice de leurs 

missions. Aussi, pour ajuster la capacité opérationnelle des services de police, voire la renforcer en 

cas de crise grave, il est pr®vu de doubler, au moins, son potentiel dôici la fin de la LOPPSI. 

Lôharmonisation des r®serves de la police et de la gendarmerie sera renforc®e par lôouverture de la 

r®serve civile de la police ¨ dôautres publics que les retrait®s des corps actifs.  

Cette orientation développera le lien police-population et lôadh®sion aux enjeux de s®curit®. Une 

telle diversification du recrutement prolongera les dispositions déjà prises par la gendarmerie. 

La future réserve de la police aura donc vocation à accueillir aussi bien des jeunes intéressés par 

une expérience valorisante que des spécialistes sur des fonctions correspondant à leurs compétences 

dont la police serait déficitaire. 

Les r®servistes disposeront dôune formation pour des missions dôun format comparable ¨ celles 

confiées aux réservistes de la gendarmerie. La définition de ces missions prendra en compte les 

spécificités de leur environnement et lôorganisation des services. Enfin, la formation des r®servistes 

leur permettra dôacqu®rir la qualification dôagent de police judiciaire adjoint. 

ï Inciter les adjoints de sécurité (ADS) à mieux préparer leur projet professionnel 

Les ADS, agents contractuels, interviennent en appui des fonctionnaires de police. Leur cadre 

dôemploi constitue une voie privil®gi®e pour lôint®gration de jeunes issus de milieux en difficult®. 

Si, pour la plupart dôentre eux, ces agents int¯grent le corps dôencadrement et dôapplication par la 

voie du concours interne, le dispositif actuel ne les incite pas suffisamment à préparer leur projet 

professionnel.  

Dans cette perspective, la formule de deux contrats de 3 ans viendra se substituer au contrat actuel 

de 5 ans. De m°me, pour pallier les risques inh®rents ¨ la recherche dôun emploi au-delà de la limite 

dô©ge actuelle, qui est de 26 ans, celle sera port®e ¨ 30 ans.  

Ce dispositif sera accompagn® dôun effort accru en mati¯re dôaide ¨ la reconversion. 
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e) Des agents soutenus dans leur vie professionnelle et privée 

La gendarmerie sôest dot®e dôun dispositif de soutien psychologique plac® au niveau central, 

compétent sur la totalité du territoire national. Compte tenu de la montée exponentielle des besoins 

exprimés par les unités opérationnelles, la gendarmerie étudiera la nécessité de créer une chaîne 

territoriale de soutien psychologique de proximit® dont la vocation sera dôassurer le suivi des 

personnels confrontés à des évènements traumatiques importants liés au service. 

De son c¹t®, la police renforcera lôaccompagnement de ses agents dans leur vie quotidienne : 

ï le nombre de réservations de logements, en particulier pour les policiers affectés en Île-de-France, 

aura doublé au terme de la LOPPSI ; 

ï les modalit®s dôune externalisation de la gestion des droits de r®servation, qui serait confi®e ¨ un 

ou plusieurs op®rateurs, seront recherch®es. Lôobjectif est, dôune part, dôoptimiser cette gestion en 

b®n®ficiant de toutes les opportunit®s sur lôensemble immobilier du ou des op®rateurs, dôautre part, 

dôorganiser un parcours r®sidentiel pour les agents, pouvant conduire ¨ lôaccession ¨ la propri®t® ; 

ï la création annuelle de 100 places supplémentaires de crèches sur la période 2009-2013, en Île-de-

France, apportera une aide significative à la petite enfance ; 

ï toutes les familles monoparentales dôĊle-de-France pourront disposer, d¯s 2009, dôun ch¯que 

emploi service universel; ce dispositif sera progressivement ®tendu ¨ lôensemble du territoire 

national. 

f) Lôapplication de la parité globale 

En conclusion, dans le respect de lôidentit® des forces de gendarmerie et de police, une parit® 

globale devra assurer lô®quilibre de traitement p®renne voulu par le Pr®sident de la R®publique.  

Par une approche concert®e, lôharmonisation devra être constamment recherchée pour corriger les 

disparit®s susceptibles dôappara´tre dans le domaine de la gestion des ressources humaines.  

Au-delà des différences structurelles, la mise en îuvre de composantes communes permettra tout 

en gommant les points de divergence, de concrétiser une fonction publique policière cohérente et 

moderne. 
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